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A. COMPTES RENDUS DE LA DISCUSSION
DE LA COMMISSION DE L’APPLICATION DES NORMES

Le président a indiqué que la présente séance spéciale a pour
objet d’examiner dans quelle mesure le Myanmar remplit ses obli-
gations relativement à la convention (nº 29) sur le travail forcé,
1930. Ce point est inscrit à l’ordre du jour de la commission, confor-
mément au paragraphe 1 a) de la résolution adoptée par la Confé-
rence à sa session de 2000 relative à l’adoption, en application de
l’article 33 de la Constitution de l’OIT, de mesures visant à assurer
l’exécution des recommandations de la commission d’enquête char-
gée d’examiner le respect par le Myanmar de ses obligations au titre
de la convention (nº 29) sur le travail forcé, 1930. La Conférence a
décidé que «la question de la mise en œuvre des recommandations
de la commission d’enquête et de l’application de la convention
no 29 par le Myanmar ferait l’objet d’une séance spéciale de la
Commission d’experts pour l’application des conventions et recom-
mandations lors des futures sessions de la Conférence internationa-
le du Travail, tant qu’il ne serait pas avéré que ce Membre s’acquitte
de ses obligations».

Pour l’examen de ce cas, la commission est saisie des documents
suivants: 1) l’observation de la commission d’experts sur l’applica-
tion de la convention no 29 par le Myanmar reproduite sous B ci-
dessous; et 2) le document C.App./D.6(Corr.) sur les autres faits
nouveaux concernant la question de l’exécution par le gouverne-
ment du Myanmar de la convention (nº 29) sur le travail forcé, 1930,
qui contient le rapport du chargé de liaison ad interim (reproduit
sous C ci-dessous) et le document C.App./D.7, contenant les docu-
ments du Conseil d’administration GB.282/4 (rapport de la Mission
de haut niveau), GB.282/PV (procès-verbaux de la discussion à la
282e session du Conseil d’administration), GB.283/5/2 (rapport de
la mission de coopération technique du BIT au Myanmar) et
GB.283/5/3 (autres faits nouveaux depuis le retour de la mission de
coopération technique du BIT) (reproduits sous D à G ci-dessous).

Un représentant gouvernemental du Myanmar a déclaré que
son pays connaît une série de changements politiques, économiques
et sociaux dont les récents développements sont bien accueillis par
la communauté internationale. Le gouvernement a pris, entre la
89e et la présente session de la Conférence internationale du Tra-
vail, diverses mesures significatives et soutenues.

L’un des développements importants depuis la 89e session de la
CIT a été la visite d’une Mission de haut niveau de l’OIT au Myan-
mar du 17 septembre au 6 octobre 2001. La mission a reconnu dans
son rapport une certaine diminution des cas de travail forcé et, con-
trairement à la situation rapportée en 1998 par la commission d’en-
quête, n’a relevé aucun indice de recours actuel au travail forcé
pour des projets d’infrastructure civile. La mission a également fait
des recommandations sur la manière de résoudre le problème.

Un autre développement significatif a été la nomination d’un
chargé de liaison ad interim du BIT au Myanmar suite au protocole
d’entente signé entre le gouvernement du Myanmar et l’OIT au
mois de mars 2002, protocole que le gouvernement a veillé à appli-
quer. Le Directeur général a proposé au gouvernement de nommer
un chargé de liaison ad interim le temps de désigner le titulaire per-
manent de ce poste, et c’est ainsi que M. Leon de Riedmatten, di-
recteur du Centre pour le dialogue humanitaire, a été nommé com-
me chargé de liaison ad interim à compter du 6 mai 2002. Il a tenu
depuis un total de 24 entretiens avec les autorités et un grand nom-
bre de personnes, notamment avec le lieutenant général Khin
Nyunt, secrétaire du Conseil d’Etat pour la paix et le développe-
ment, le ministre du Travail, le ministre de l’Intérieur, le représen-
tant du Cabinet du Premier ministre, le ministre attaché aux Affai-
res étrangères, ainsi que de hauts fonctionnaires appartenant à
divers autres ministères et départements, des personnalités politi-
ques, des représentants des minorités ethniques, les cercles diplo-
matiques et les représentants des institutions spécialisées des
Nations Unies et des ONG du Myanmar. Il a, en outre, eu des dis-
cussions approfondies sur des questions cruciales quant au respect
de la convention no 29 avec la Commission d’application de la con-
vention dirigée par le vice-ministre de l’Intérieur. Des équipes d’ob-
servation dirigées par les membres de la Commission d’application
de la convention ont voyagé à plusieurs reprises vers différentes
parties du pays, l’objectif de ces voyages étant de vérifier si les arrê-
tés interdisant le travail forcé sont respectés et si le cadre législatif,
administratif et exécutif mis en place par le gouvernement fonction-
ne sur le terrain.

L’orateur a précisé que ces mesures significatives prises par le
gouvernement du Myanmar ne constituent pas une liste exhaustive
et que les progrès importants faits par le gouvernement du Myan-
mar et l’OIT à cet égard ont été dûment rapportés par M. de Ried-
matten dans le document no D.6(Corr.). Le rapport de M. de Ried-
matten est dans son ensemble positif, factuel et assez bien nuancé.
Les développements significatifs et les mesures positives prises par

le gouvernement du Myanmar, tels qu’esquissés dans ce rapport,
démontrent clairement la volonté politique cohérente et l’engage-
ment ferme des autorités du Myanmar de poursuivre leurs efforts
pour l’élimination du travail forcé dans le pays. A cette fin, le gou-
vernement du Myanmar fait tout ce qui est en son pouvoir en pre-
nant des mesures efficaces de manière systématique et pas à pas.
Certaines choses doivent être accomplies par le Myanmar et
d’autres par la communauté internationale, ce que la Mission de
haut niveau a justement souligné dans la partie 6 de son rapport. La
Mission de haut niveau a mis l’accent sur l’importance d’une mo-
dernisation économique, une volonté politique cohérente des auto-
rités et l’engagement de la communauté internationale. Elle avait
également souligné que la communauté internationale devrait prê-
ter assistance à ce processus. Puisque les efforts sérieux du gouver-
nement ont encore progressé, la communauté internationale de-
vrait répondre de manière positive à ces mesures significatives.
L’orateur espère que ces mesures prépareront le terrain pour un
réexamen de la question de retirer toutes les mesures prises contre
le Myanmar en vertu de l’article 33 de la Constitution de l’OIT. Le
gouvernement du Myanmar attache une grande importance au pro-
cessus de dialogue et de coopération avec l’OIT qui a bien fonction-
né et a donné des résultats concrets. L’orateur a exprimé son sou-
hait de poursuivre sur cette lancée afin de résoudre le problème et
d’atteindre les objectifs mentionnés précédemment.

Les membres travailleurs ont pris note de la déclaration du re-
présentant gouvernemental selon laquelle la situation se serait
améliorée. Ils exhortent le gouvernement à comprendre que les ini-
tiatives et changements évoqués doivent être évalués par l’OIT et
que l’Organisation doit pouvoir évaluer l’application de la conven-
tion no 29, et notamment examiner, de façon objective et impartiale,
la mise en œuvre et l’impact réel des mesures prises sur le travail
forcé au Myanmar. Les éléments actuellement disponibles ne per-
mettent pas de conclure que la situation s’améliore. Le travail forcé
sévit au Myanmar depuis de nombreuses années, et la recherche
d’une solution est très difficile aussi bien à l’OIT que dans d’autres
organisations internationales. Cette session spéciale s’inscrit dans
l’approche globale adoptée par l’OIT devant la situation.

Les membres travailleurs ont rappelé que, indépendamment des
documents D.6(Corr.) et D.7, la Commission de la Conférence s’ap-
puie en premier lieu sur le rapport de la commission d’experts, sans
exclure pour autant toutes informations nouvelles.

Les membres travailleurs tiennent à ce que ce cas soit maintenu
à l’examen tant que la situation du travail forcé ne s’améliorera pas
au Myanmar. La gravité, la persistance et le caractère systématique
des violations de la convention no 29 au Myanmar ne sont plus con-
testés, mais le problème est complexe, de par sa nature, la diversité
de ses formes et son étendue. Il pèse sur l’ensemble de la popula-
tion et ses conséquences sont effroyables. Il est néfaste pour l’em-
ploi, puisque les réquisitions en masse de main-d’œuvre par les auto-
rités empêchent le travail «normal», ce qui est préjudiciable pour
l’économie entière du pays.

Constatant que les violations de la convention no 29 sont généra-
lisées, systématiques et structurées dans la législation comme dans
la pratique, les membres travailleurs demandent que le gouverne-
ment mette enfin en œuvre les recommandations de la commission
d’enquête et du Conseil d’administration, à savoir: 1) que la législa-
tion soit rendue conforme à la convention no 29 et qu’ainsi toute
législation qui rend le travail forcé possible soit abrogée; 2) que,
dans la pratique, il soit effectivement mis fin au recours au travail
forcé dans tout le pays et notamment dans les régions reculées;
3) que les sanctions prévues à l’encontre des personnes reconnues
coupables d’avoir imposé du travail forcé soient effectivement ap-
pliquées.

Certes, suite aux démarches du Bureau, des changements ont pu
être constatés. Mais ces changements se situent principalement, si-
non uniquement, au niveau de la procédure. Sur les instances de la
commission, le BIT a envoyé en 2001 une Mission de haut niveau au
Myanmar et dans les régions frontalières, pour se rendre compte de
la situation sur place. Sur la base du rapport de cette mission, le
Conseil d’administration a adopté des conclusions tendant notam-
ment à ce que le Directeur général «poursuive le dialogue en vue de
mettre au point avec les autorités les modalités et paramètres d’une
représentation continue et efficace de l’OIT au Myanmar qui de-
vrait être en place dans les plus brefs délais».

Une mission de coopération technique a fait suite, en février
2002, pour convenir des conditions et modalités possibles d’une re-
présentation efficace de l’OIT dans le pays. Aux termes d’un proto-
cole d’entente entre l’OIT et le gouvernement du Myanmar, M. de
Riedmatten a été nommé chargé de liaison ad interim le 6 mai pour
une période de deux mois.
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Mais tous ces événements ne concernent que les procédures. La
situation concrète, elle, n’a pas changé, en tout cas pas de manière
significative. Dans les trois domaines susmentionnés, le gouverne-
ment doit faire le nécessaire pour que la situation change fonda-
mentalement, car il n’y a aujourd’hui aucune amélioration, comme
l’a relevé la commission d’experts au paragraphe 29 de son observa-
tion, où elle note «qu’aucune des trois recommandations formulées
par la commission d’enquête et acceptées par le gouvernement n’a
encore été mise en œuvre».

Tant qu’il n’y aura pas de preuves irréfutables et surtout con-
vaincantes que la situation au Myanmar s’améliore, les membres
travailleurs ne sauraient même envisager de changer leur position
quant aux mesures qui ont été décidées sur la base de l’article 33 de
la Constitution de l’OIT.

Enfin, les membres travailleurs ont signalé que, pour la suite des
discussions, chacun des aspects incidents de ce cas particulièrement
complexe serait abordé, au nom du groupe des travailleurs, par
d’autres orateurs: les preuves de la persistance du travail forcé au
Myanmar, par le membre travailleur du Pakistan; les aspects con-
cernant les infrastructures, par le membre travailleur de la France;
les aspects concernant la diversité ethnique, par le membre tra-
vailleur de l’Indonésie; les relations sociales et du travail, par le
membre travailleur de la Suède; l’attitude de l’armée et les atteintes
aux droits de l’homme, par le membre travailleur de la République
de Corée; l’attitude du gouvernement japonais et l’aide étrangère
au développement, par le membre travailleur du Japon; l’implica-
tion des multinationales, par le membre travailleur des Pays-Bas;
les migrations transfrontalières par le membre travailleur de la
Thaïlande; et les informations recueillies par la Confédération in-
ternationale des syndicats libres (CISL) dans le pays, par
M. Maung-Maung, secrétaire général de la Fédération des syndi-
cats de Birmanie.

Le membre travailleur des Etats-Unis, s’exprimant au nom des
membres travailleurs, a relevé que bien des choses se sont passées
depuis la session spéciale de l’année passée concernant ce cas très
difficile. Nonobstant les derniers développements, la base de la dis-
cussion au sein de la Commission de la Conférence est le rapport de
la commission d’experts. Il s’appuiera donc principalement sur les
observations des experts relatives aux manquements persistants de
la Birmanie à ses obligations aux termes de la convention (nº 29) sur
le travail forcé, 1930. Toutefois, il fera également des commentaires
sur les informations contenues dans les  documents D.6(Corr.) et
D.7. Les commentaires de la commission d’experts se divisent en
trois parties: les amendements législatifs, la pratique actuelle et
l’application de sanctions pénales pour l’imposition du travail forcé.

Beaucoup a été dit à la Commission de la Conférence et au Con-
seil d’administration sur les arrêtés administratifs enjoignant les
autorités de ne plus se prévaloir des dispositions de la loi sur les
villes et de la loi sur les villages permettant de réquisitionner la
main-d’œuvre. La commission d’experts a indiqué au paragraphe 5
de son observation que l’adoption de mesures supplémentaires tel-
les qu’indiquées au paragraphe 539-b) du rapport de la commission
d’enquête s’avère nécessaire. Ces mesures ont d’ailleurs déjà été
discutées dans le passé à la Commission de la Conférence et au
Conseil d’administration. La commission d’experts fait remarquer
au paragraphe 4 de son observation que la Mission de haut niveau a
noté que des pouvoirs législatifs ont été exercés par le gouverne-
ment à deux reprises, en juin 2000 et février 2001, lors de l’adoption
de la «loi judiciaire, 2000» et de la «loi du ministère de la Justice,
2001». Par conséquent, les arguments présentés par le gouverne-
ment dans le passé pour expliquer son refus d’amender la loi sur les
villes et la loi sur les villages semblent tomber et les membres tra-
vailleurs s’interrogent sur les raisons pour lesquelles le gouverne-
ment refuse toujours obstinément de se conformer aux demandes
de la commission d’enquête et de la commission d’experts d’amen-
der les lois. En fin de compte, du point de vue des victimes, un sim-
ple retrait des arrêtés administratifs, peut-être par la seule signature
d’un militaire haut gradé, rétablirait la justification «légale» pour
imposer un travail forcé. De plus, diverses interrogations conti-
nuent de se poser quant à la volonté et au sérieux des efforts dé-
ployés par le gouvernement pour diffuser l’information au peuple
birman et aux responsables de l’imposition de travail forcé, les
chefs militaires locaux et régionaux. Tel que souligné au paragra-
phe 9 de l’observation de la commission d’experts, des instructions
claires demeurent nécessaires afin d’indiquer à toutes les autorités
concernées, y compris aux militaires de tous rangs, les tâches pour
lesquelles le travail forcé est prohibé de même que la manière de les
effectuer.

Concernant la façon dont les arrêtés administratifs ont été por-
tés à la connaissance du public, le chargé de liaison intérimaire a
signalé à la commission (paragr. 25 du document D.6(Corr.)) que
cette information avait notamment été diffusée par des crieurs pu-
blics. Cela semble quelque peu insuffisant. Les travailleurs s’inquiè-
tent du fait que peu d’efforts semblent avoir été déployés afin de
faire connaître ces arrêtés administratifs dans les différents dialec-

tes et se demandent pourquoi la radio et les autres médias ne sem-
blent pas avoir été utilisés. Le informations contenues dans le rap-
port de la commission d’experts montrent que le gouvernement est
toujours réticent à entreprendre une véritable campagne pour que
les gens sachent que le travail forcé ne sera pas toléré et que ceux
responsables d’avoir imposé le travail forcé seront punis. De ré-
cents entretiens auprès de victimes réfugiées en Thaïlande confir-
ment cette description. D’ailleurs, très peu de ces témoins étaient
au courant que le travail forcé était maintenant illégal en Birmanie.

En ce qui concerne la poursuite de pratiques de travail forcé en
Birmanie, l’orateur a insisté sur le récent rapport émis par la Fédé-
ration des syndicats du Myanmar, ainsi que par une ONG de répu-
tation internationale, EarthRights International, qui fait état de la
persistance du travail forcé dans trois Etats ethniques et deux Divi-
sions, sur la base d’entretiens menés avec 77 victimes. Il est impor-
tant de noter que le recours au travail forcé continue à être associé
à d’autres violations graves des droits de l’homme. De nombreuses
victimes interrogées par EarthRights avaient été battues, frappées
et/ou torturées. De nombreux rapports font état d’exécutions et
d’incidents résultant dans des décès multiples. Et il y a eu six cas de
viol dont certains ont conduit à la mort de la victime. Ces informa-
tions sont un rappel de la réalité concrète dont il s’agit dans ce cas.
Pour ce qui est de l’application des sanctions, les experts relèvent
que rien n’indique que des personnes responsables de l’exaction de
travail forcé et de crimes concomitants aient été condamnées ou du
moins inculpées en vertu du Code pénal et conformément à l’arti-
cle 25 de la convention no 29. Le rapport du chargé de liaison intéri-
maire confirme (paragr. 25 du document D.6(Corr.)) que, jusque-
là, aucune poursuite n’a été exercée sur la base de l’article 374 du
Code pénal. Cet aspect semble d’ailleurs avoir été confirmé par le
représentant du gouvernement dans son intervention. En résumé
donc, les experts ont conclu une fois de plus, comme depuis plu-
sieurs années, qu’aucune des trois recommandations formulées par
la commission d’enquête et acceptées par le gouvernement n’a en-
core été mise en œuvre.

En ce qui a trait aux informations contenues dans les documents
D.6(Corr.) et D.7, tout en reconnaissant que l’établissement d’un
bureau de liaison intérimaire indique un certain mouvement, les
membres travailleurs estiment qu’il s’agit uniquement de la premiè-
re étape d’une longue démarche et non pas d’une percée historique,
comme l’a laissé entendre le représentant du gouvernement. Plu-
sieurs conditions doivent être satisfaites pour que le bureau de
liaison soit crédible et contribue de manière significative à l’élimi-
nation du travail forcé. Les membres travailleurs souhaitent qu’un
chargé de liaison permanent soit nommé rapidement et rappellent,
comme le Conseil d’administration l’a fait à sa session de mars 2002,
que cette nomination n’est que le premier pas vers l’établissement
d’un bureau de représentation permanent efficace et complet. Dans
l’intérim, un personnel suffisant devrait être engagé rapidement
pour le bureau de liaison qui, comme cela avait été souligné dans les
discussions au Conseil d’administration, devrait pouvoir entrepren-
dre son travail en toute liberté et dans tout le pays. Un doute subsis-
te quant à savoir s’il incombera au bureau de représentation/liaison
permanent de vérifier si des progrès dans l’élimination du travail
forcé ont réellement lieu. Considérant l’ampleur du problème par-
tout au Myanmar, cela représenterait une tâche extrêmement diffi-
cile pour le bureau et requerrait un personnel suffisamment nom-
breux et compétent. Pour cette raison, la nomination sans délai
d’un chargé de liaison adjoint s’impose. De même, afin de garantir
que le bureau de liaison œuvre de manière efficace, une continuité
entre son travail et celui de la commission d’enquête, de la Mission
de haut niveau et d’autres missions passées doit être assurée. Ce
besoin de continuité devra être un facteur lors de la nomination du
chargé de liaison, de son adjoint et du personnel supplémentaire.
Les membres travailleurs sont sérieusement préoccupés par la for-
mulation du paragraphe 24 du document D.6(Corr.) concernant
l’importance du respect de la confidentialité afin de faciliter le tra-
vail du bureau de liaison. Ils présument que le chargé de liaison sera
tenu de faire rapport au Conseil d’administration sur tous les as-
pects de son travail incluant tout progrès constaté ou, le cas
échéant, l’absence de progrès dans l’élimination du travail forcé.
Dans le cas où le besoin de confidentialité compromettrait cet as-
pect du travail du chargé de liaison, le gouvernement devra consen-
tir à l’établissement d’autres mécanismes, tels que des missions ré-
gulières afin de relever les progrès effectués ou non. L’entière
coopération et le consentement du gouvernement sont donc requis.
Une telle information constante et crédible est extrêmement impor-
tante afin d’écarter toute fausse impression de progrès alors qu’en
réalité il n’y en a pas, qui pourrait être causée par la confidentialité
exigée du bureau.

Il existe bien entendu d’autres moyens, plus efficaces, pour véri-
fier dans quelle mesure les autorités continuent à avoir recours au
travail forcé, de même que pour donner aux victimes potentielles
collectivement les moyens d’y résister Comme indiqué par la mis-
sion de haut niveau au paragraphe 68 du document GB.282/4, s’il
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existait de véritables organisations de la société civile, et en particu-
lier des organisations de travailleurs fortes et indépendantes – com-
me prévu par la convention (no 87) sur la liberté syndicale et la pro-
tection du droit syndical, 1948, ratifiée par la Birmanie –, les
victimes du travail forcé bénéficieraient d’un cadre et d’un soutien
collectif qui pourraient les aider à utiliser au mieux les recours exis-
tants pour défendre leurs droits reconnus. Malheureusement, il
n’existe aucune liberté d’association en Birmanie. Il n’existe aucun
syndicat indépendant et toute tentative d’en établir un est sévère-
ment réprimée. Les travailleurs demandent à nouveau au gouver-
nement, comme la Commission de la Conférence l’a fait depuis de
nombreuses années, de respecter ses obligations en vertu de la con-
vention no 87. Comme l’a rappelé la Mission de haut niveau, il s’agit
d’une composante essentielle de tout effort sincère et effectif du
gouvernement pour l’élimination du travail forcé.

Les travailleurs sont extrêmement déçus du refus du gouverne-
ment (paragr. 21 du document D.6(Corr.)) de nommer un ombuds-
man qui pourrait traiter les plaintes relatives au travail forcé. En
l’absence de toute instance judiciaire indépendante, il y a un urgent
besoin pour une telle institution, qui constituerait la seule autorité
légale potentiellement effective qui serait accessible aux victimes
pour mettre fin à la pratique du travail forcé et faire prévaloir leurs
droits. Le défaut du gouvernement de donner suite à cette recom-
mandation de la Mission de haut niveau permet de douter de sa
volonté d’assurer la mise en œuvre des changements législatifs pré-
tendument apportés. Les membres travailleurs n’y voient que de
petits changements et une résistance constante de la part du gouver-
nement plutôt qu’un réel engagement à mettre un terme au travail
forcé. Ils sont une fois de plus extrêmement déçus des commentai-
res du ministre du Travail contenus au paragraphe 21 du
document D.6(Corr.) relatifs aux allégations du meurtre, par les
militaires, de sept villageois de l’Etat de Shan qui se seraient plaints
du travail forcé. Le refus persistant du gouvernement d’admettre
une enquête indépendante alimente l’impression que les alléga-
tions doivent être fondées. Si le gouvernement croit réellement que
tel n’est pas le cas, le représentant gouvernemental devrait expli-
quer pour quelles raisons le gouvernement continue de refuser une
enquête indépendante, notamment sous les auspices du président
de la Mission de haut niveau, Sir Ninian Stephen, comme proposé à
la dernière session du Conseil d’administration. L’établissement
des faits au terme d’une enquête indépendante et l’engagement de
poursuites judiciaires contre les responsables de ces meurtres dé-
montreraient en termes très concrets la sincère volonté du gouver-
nement de coopérer avec l’OIT. A défaut, le gouvernement ne fera
qu’entamer davantage sa crédibilité, pour ce qui est de sa volonté et
capacité de punir les responsables du travail forcé, y compris les
membres des forces armées.

Compte tenu de la gravité de ce cas, les travailleurs sont de plus
en plus déçus de ne noter au fil des ans que de petits mouvements.
Ils ont besoin de voir de véritables progrès vers l’élimination du tra-
vail forcé, au nom des victimes passées et futures. Le gouvernement
a été une fois de plus incapable de fournir des preuves contredisant
les conclusions de la commission d’experts à l’effet qu’aucune des
trois recommandations de la commission d’enquête n’a été respec-
tée à ce jour. Ils souhaitent donc et attendent que les conclusions de
cette commission reflètent la réalité actuelle du travail forcé en Bir-
manie et l’attente urgente de cette commission que le gouverne-
ment agisse beaucoup plus rapidement et résolument pour mettre
un terme au travail forcé tant en droit qu’en pratique. Le représen-
tant gouvernemental de la Birmanie a commencé sa déclaration en
indiquant les progrès réalisés par le pays. Lorsque, par le passé, les
membres travailleurs se référaient à la situation politique en Birma-
nie, on leur opposait que la question politique était hors sujet, le cas
concernant exclusivement le travail forcé. L’orateur s’est dit d’ac-
cord avec le représentant gouvernemental lorsque celui-ci affirme
que les développements politiques ont un impact sur l’élimination
du travail forcé. Il a souligné comme l’a noté la commission d’en-
quête dans le passé, que la situation en Birmanie ne pourra s’amé-
liorer que lorsque seront rétablis la normalisation politique, l’Etat
de droit et la démocratie.

Les membres employeurs ont rappelé que ce cas peu commun
porte sur des violations sérieuses et prolongées de la convention
(nº 29) sur le travail forcé, 1930. La population du Myanmar souffre
depuis longtemps du travail forcé qui lui est imposé par les militai-
res pour la construction de routes, lignes de chemin de fer et autres
infrastructures. Cette situation fait l’objet d’observations de la part
de la commission d’experts depuis maintenant plus de dix ans et
cela fait plus de trente ans que l’OIT réclame l’abolition immédiate
du travail forcé et que le gouvernement ne cesse de la promettre,
alors que la présente commission s a examiné ce cas à plusieurs re-
prises en notant la violation des droits consacrés par la convention
no 29 dans des paragraphes spéciaux.

C’est à juste titre que la convention no 29, qui a recueilli le plus
grand nombre de ratifications, est considérée comme une conven-
tion fondamentale de l’OIT, puisqu’elle touche à un droit fonda-

mental de l’être humain. Bien que le gouvernement ait d’abord re-
jeté toutes allégations concernant l’existence du travail forcé dans
le pays, celle-ci a été amplement documentée dans le rapport de la
commission d’enquête de 1998. Cette pratique s’est appuyée sur
deux lois, la loi sur les villes et la loi sur les villages, dont la commis-
sion d’experts a demandé la révision, en même temps que l’aboli-
tion de cette pratique dans les faits et la poursuite des coupables.
Toutes ces demandes ont été fortement appuyées aussi bien par le
Conseil d’administration que par la Commission de la Conférence.
Devant l’absence de progrès au fil des ans, la Conférence a adopté,
à sa 88e session (mai-juin 2000), une résolution aux termes de la-
quelle la Commission de l’application des normes de la Conférence
examinera cette question chaque année jusqu’à complète satisfac-
tion. Il a été conclu en mai 2000, entre le représentant du Directeur
général du BIT et le gouvernement du Myanmar, un «Protocole
d’entente sur une évaluation objective par l’OIT» ayant pour objet
de permettre la conduite d’une telle évaluation quant à la mise en
œuvre pratique et à l’impact réel du dispositif législatif, gouverne-
mental et administratif dont le gouvernement a fait état. Ultérieu-
rement, en automne 2001, une Equipe de haut niveau s’est rendue
dans le pays et son rapport a été soumis au Conseil d’administration
à sa session de novembre 2001. Une autre mission a été menée en
février 2002. Les faits démontrent qu’il existe encore au Myanmar
des bases légales permettant d’imposer un travail forcé. Les deux
lois qui le permettent n’ont toujours pas été abrogées et la pratique
reste inchangée. Certes, le gouvernement a pris un certain arrêté
no 1/99 et son arrêté complémentaire tendant à instaurer un correc-
tif dans le cadre de la législation en vigueur en vue de donner effet,
dans la pratique, à la convention. Si cette mesure n’est pas négligea-
ble, il n’en reste pas moins que la législation en vigueur doit être
modifiée et que cela n’a toujours pas été fait.

D’une manière générale, l’évolution de ce cas présente deux as-
pects. L’un concerne les discussions entre le BIT et le Myanmar.
Après une attitude initiale de rejet, ce dernier a bien voulu progres-
sivement se montrer coopératif avec l’OIT, acceptant qu’une Mis-
sion de haut niveau se rende dans le pays et que diverses autres
missions aient lieu. Depuis mai 2002, un chargé de liaison ad interim
est nommé. Au cours de ces diverses missions, le gouvernement a
tenu ses engagements et s’est montré coopératif, comme les rap-
ports le montrent. Mais, pour parvenir à ce résultat, il a fallu main-
tenir une pression permanente. Si l’on constate une volonté appa-
remment croissante de coopération de la part du gouvernement,
cette volonté aurait pu se manifester plus tôt. Il se dégage néan-
moins de l’ensemble de ces éléments une impression positive.

Par contre, sur le fond, c’est-à-dire sur la question même de
l’abolition définitive du travail forcé, les employeurs insistent sur le
point que le seul moyen de progresser est d’abolir dans le droit et
dans la pratique le travail forcé qui a prévalu au Myanmar et qui
continue de le faire dans une mesure certaine. Or, si les deux arrêtés
susmentionnés pourraient constituer un point de départ pour assu-
rer le respect de la convention dans la pratique, un problème ma-
jeur qui se pose encore est la diffusion de leur teneur. Cela est natu-
rellement indispensable à leur application. Le gouvernement a
excipé à plusieurs reprises des obstacles que constitueraient sur ce
plan l’étendue du territoire et la difficulté d’accès de certaines ré-
gions. Il est important d’assurer la diffusion de l’information con-
cernant ces arrêtés de manière plus intensive, en recourant à tous
les moyens de communication disponibles, notamment les mass
media. A l’évidence, s’en remettre pour cela aux autorités locales
ou à l’armée n’est pas la meilleure solution puisqu’il s’agit des prin-
cipaux acteurs qui imposent du travail forcé. En outre, au vu du
grand nombre de langues parlées dans le pays, les dispositions de
ces arrêtés devraient être traduites et publiées dans toutes ces lan-
gues, afin que leur teneur ne soit plus ignorée nulle part. Or aucun
progrès n’a été constaté sur ce plan. Sur un autre plan, et compte
tenu de l’ampleur des programmes de développement s’effectuant
en recourant au travail forcé, l’abolition de cette pratique aurait
nécessairement des implications financières qui ne manqueraient
pas de se manifester sur le plan budgétaire. Or, l’absence de tout
élément de cet ordre constitue un indice de ce que le travail forcé
n’est pas entièrement aboli. Il en est de même en ce qui concerne
l’application de sanctions, alors que les instructions interdisant la
réquisition de main-d’œuvre pour du travail forcé semblent être ra-
rement appliquées. Il faut donc que la charge de la preuve soit in-
versée. Il appartient au gouvernement de démontrer que la réquisi-
tion de travail forcé n’a plus lieu. Quant à l’affirmation du
gouvernement que le travail obligatoire correspond à une tradition
dans le pays, on ne peut que craindre la persistance d’une «zone
grise» entre ce qui constitue du travail forcé et ce qui est du travail
volontaire. Cependant, la réalité fournit certains indices. L’armée,
en tant que principale autorité imposant le travail forcé, a vu ses
effectifs croître. Il n’y a pas eu de plaintes concernant le recours au
travail forcé parce que, dans la plupart des cas, ceux qui osent se
plaindre sont réprimés. Le gouvernement refuse que des observa-
teurs indépendants viennent dans le pays cependant que, comme
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indiqué dans le document D.6(Corr.), le chargé de liaison ad interim
déclare avoir des raisons d’être pessimiste quant à l’installation
d’un médiateur. A cela s’ajoute qu’aucune enquête n’a été ouverte
à propos des allégations d’imposition de travail forcé qui ont causé
la mort de sept villageois et que la mise en œuvre d’une interdiction
du travail forcé dépend des autorités locales et notamment des
commandants militaires.

Tous ces éléments démontrent qu’il reste encore beaucoup de
chemin à faire avant que le travail forcé ne soit aboli. Il conviendrait
que la commission presse instamment le gouvernement de hâter le
processus d’abolition du travail forcé dans le pays. Quelques mesu-
res ont été prises dans le bon sens mais elles devraient aller plus vite
et plus loin. Les progrès ne doivent surtout pas rester sur le papier,
l’enjeu porte en effet sur des vies humaines et des droits fondamen-
taux. Le but de la présente commission doit être de faire des droits
inscrits dans la convention no 29 une réalité sociale pour la popula-
tion du Myanmar. Les membres employeurs, imprégnés de réalis-
me, resteront attentifs à l’évolution de cette situation, dans un es-
prit critique et rationnel, avec en ligne de mire les droits des
populations du Myanmar.

Le membre gouvernemental de l’Espagne a fait une déclaration
au nom des membres gouvernementaux de l’Union européenne, à
laquelle se rallient les membres gouvernementaux de la Bulgarie,
de l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de la Po-
logne, de la Roumanie, de la Slovaquie, de la Slovénie et de la Ré-
publique tchèque – Etats d’Europe centrale et orientale associés à
l’Union européenne –, les membres gouvernementaux de Chypre,
de Malte et de la Turquie – Etats associés – et les membres gouver-
nementaux de la Suisse, de la Norvège et de l’Islande. L’Union
européenne continue d’encourager la restauration de la démocra-
tie, la poursuite de la réconciliation nationale, la protection des
droits de l’homme et l’élimination du travail forcé en Birmanie/
Myanmar. L’Union européenne a également pris note du dernier
rapport de l’OIT et, à cet égard, a accueilli avec satisfaction les pro-
grès accomplis dans l’établissement d’un bureau de liaison à Ran-
goon comme un premier pas vers l’objectif d’une représentation ef-
fective de l’OIT en Birmanie/Myanmar. L’Union européenne a
appelé les autorités de la Birmanie/Myanmar à faire en sorte que le
Bureau dispose d’un personnel suffisant et bénéficie du soutien
technique de façon à accomplir ses obligations, ainsi que la liberté
de mouvement et le degré de collaboration requis pour s’acquitter
de ses obligations en pratique.

L’Union européenne a de nouveau vivement recommandé aux
autorités du Myanmar de nommer un médiateur permanent, qui
pourrait jouer un rôle très important dans la poursuite de l’élimina-
tion du travail forcé. Des consultations dans ce sens devraient avoir
lieu entre le Bureau et les autorités du Myanmar. L’Union euro-
péenne a également recommandé avec insistance aux autorités de
donner suite à la proposition faite au Conseil d’administration de
mars 2002 tendant à ce que les enquêtes sur les allégations concer-
nant le meurtre de sept personnes dans l’Etat de Shan soient exami-
nées par une autorité extérieure indépendante acceptable par tou-
tes les parties. L’Union européenne est préoccupée de constater
que, malgré la coopération avec l’OIT, aucun progrès significatif n’a
été fait vers l’éradication du travail forcé, mais qu’au contraire, se-
lon certaines informations, le travail forcé et des contributions for-
cées seraient en recrudescence dans certaines régions. De plus,
l’Union européenne a appelé les autorités de la Birmanie/Myanmar
à prendre d’urgence des mesures immédiates pour l’éradication to-
tale du travail forcé dans le pays. Compte tenu de ce qui précède et
des progrès encore très modestes qui ont pu être atteints par les
autorités de la Birmanie/Myanmar dans la lutte contre le travail for-
cé dans ce pays, l’Union européenne estime que les mesures déci-
dées en application de l’article 33 de la Constitution de l’OIT ne
peuvent pas être levées pour le moment. L’Union européenne con-
tinuera à suivre la situation de près dans les mois précédant la ses-
sion du Conseil d’administration de novembre 2002.

Le membre gouvernemental de l’Indonésie, prenant la parole
au nom des pays membres de l’OIT appartenant aussi à l’ANASE,
a remercié le Directeur général pour ses efforts de coopération avec
le gouvernement du Myanmar. L’Indonésie accueille favorable-
ment la signature du protocole d’entente signé le 19 mars 2002 en-
tre le gouvernement du Myanmar et le BIT sur la nomination du
chargé de liaison au Myanmar au plus tard au mois de juin 2002.
L’Indonésie ajoute que la sélection du chargé de liaison est extrê-
mement importante et devait être faite de façon consciencieuse,
après consultation des parties concernées, et il se félicite de l’accord
sur la nomination de M. Leon de Riedmatten en tant que chargé de
liaison ad interim à compter du 6 mai 2002, dans l’attente de la no-
mination du titulaire à titre permanent d’un chargé de liaison. La
nomination de ce chargé de liaison ad interim est le signe d’une évo-
lution positive de la coopération entre le BIT et le gouvernement
du Myanmar, et l’Indonésie souhaite ardemment que les discus-
sions sur cette question devant la commission soient conduites de
manière constructive et que le gouvernement et le BIT poursuivent

leur coopération jusqu’à ce que ces questions soient complètement
résolues.

Le membre gouvernemental de l’Australie, s’exprimant aussi au
nom du membre gouvernemental de la Nouvelle-Zélande, a expri-
mé son intérêt profond et continu pour ce cas et a noté les progrès
modestes qui ont été réalisés depuis l’année dernière, notamment la
visite et le rapport de la Mission de haut niveau et, plus récemment,
la désignation du chargé de liaison ad interim. Soulignant la coopé-
ration continue entre l’OIT et le gouvernement du Myanmar et re-
connaissant les efforts passés et présents du Myanmar pour élimi-
ner le recours au travail forcé, l’orateur a souligné que les
différentes visites qui ont eu lieu et la présence de l’OIT au Myan-
mar ne sont que des étapes pour atteindre l’objectif. Toutefois, les
progrès constatés au niveau du processus ne signifient pas des pro-
grès sur le fond de la question elle-même, soit l’éradication du tra-
vail forcé. Malgré une légère amélioration, la mission de haut ni-
veau a constaté au cours de l’année 2001 que la pratique du travail
forcé était toujours répandue. Tout en saluant les progrès modestes
qui ont été réalisés depuis 1998, l’orateur a estimé qu’il reste encore
beaucoup de chemin à faire et a encouragé le gouvernement à re-
doubler d’efforts pour éradiquer le recours au travail forcé.

L’orateur a exprimé son soutien à l’action continue de l’OIT sur
le terrain et encouragé le gouvernement à coopérer avec l’OIT afin
de désigner rapidement un chargé de liaison permanent, à plein
temps, jouissant de la liberté de mouvement et d’accès afin de ga-
rantir une présence plus substantielle de l’OIT dans le pays. A cet
égard, un véritable bureau de l’OIT bénéficiant des ressources né-
cessaires et du personnel adéquat devrait être établi dès que possi-
ble. L’orateur a prié instamment le gouvernement de mettre en
œuvre les recommandations de la mission de haut niveau, particuliè-
rement en nommant un médiateur qui, de par sa fonction, pourra
enquêter et combattre le travail forcé. L’orateur a aussi insisté sur la
nécessité pour le gouvernement de mener des investigations plus
poussées ou de consentir à ce qu’une autorité indépendante et im-
partiale acceptée par toutes les parties enquête sur les allégations
de meurtre de sept villageois dans l’Etat de Shan. Il a exprimé l’es-
poir qu’un rapport à la Conférence de 2003 fera état de progrès si-
gnificatifs et substantiels dans l’éradication du travail forcé.

Le membre gouvernemental du Canada a déclaré que le Canada
se félicite de plusieurs développements positifs récents au Myan-
mar: la libération de Mme Daw Aung San Suu Kyi, dans l’optique de
la réconciliation nationale; la nomination d’un chargé de l’OIT ad
interim (M. de Riedmatten). Le Canada appelle le BIT et le gouver-
nement du Myanmar à s’entendre sur la nomination permanente du
chargé de liaison de l’OIT à Yangon, afin que ce dernier soit en
mesure d’assumer pleinement ses fonctions d’ici à la fin de ce mois,
comme convenu à la dernière session du Conseil d’administration.
Mais, si ces développements augurent favorablement de la coopé-
ration future entre l’OIT et le gouvernement du Myanmar, l’objec-
tif premier reste celui de l’abolition du travail forcé au Myanmar.
Sur ce point, la nomination d’un chargé de liaison de l’OIT n’est
qu’une première étape en attendant la mise en place d’une présen-
ce permanente de l’OIT au Myanmar. Comme cela a été dit lors de
la 283e session du Conseil d’administration, le chargé de liaison de
l’OIT ne pourra s’acquitter de son mandat que s’il bénéficie d’une
totale liberté de mouvement et de contact, notamment avec la Li-
gue nationale pour la démocratie (NLD), les populations ethniques
et les autorités militaires.

Le chargé de liaison peut jouer un rôle important dans la diffu-
sion des arrêtés modifiant la loi sur les villes et la loi sur les villages,
et le Canada juge encourageants les efforts du gouvernement à cet
égard. Il exhorte néanmoins le gouvernement du Myanmar à en-
quêter sur les allégations de travail forcé, à entamer des poursuites
et à sanctionner les coupables en vertu de l’article 373 du Code pé-
nal. Le gouvernement du Canada continue de croire que la nomina-
tion d’un médiateur est un outil non négligeable pour les victimes
de travail forcé. Le Canada demande, à nouveau, que soit ouverte
une enquête indépendante sur le sort de sept villageois de l’Etat de
Shan, qui auraient été abattus après avoir porté plainte pour con-
trainte au travail forcé devant les autorités militaires. Le gouverne-
ment du Canada souhaite que le BIT et le gouvernement du Myan-
mar continuent de coopérer afin d’établir une présence efficace de
l’OIT pour aider le gouvernement à mettre en œuvre les recomman-
dations de la commission d’enquête et les recommandations et con-
clusions du Conseil d’administration du BIT tendant à l’élimination
définitive du travail forcé au Myanmar.

Le représentant de la Confédération internationale des syndi-
cats libres, secrétaire général de la Fédération des syndicats de Bir-
manie, s’est félicité du retour à la liberté de la dirigeante de la LND,
Mme Daw Aung San Suu Kyi, après 19 mois d’assignation à résiden-
ce. Cependant, bien que les médias internationaux aient fait état de
cette libération, les médias birmans, contrôlés par les militaires,
n’en ont aucunement fait mention. Les médias de cet Etat n’ont pas
non plus répercuté les instructions du général Khin Nyunt interdi-
sant le travail forcé, alors que celui-ci avait informé l’OIT qu’un
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ordre avait été adopté après l’adoption de la résolution sur le travail
forcé dans le pays. Cela montre que, même si cela est contesté en
public, le régime craint la pression internationale et manœuvre dis-
crètement pour l’alléger.

Le travail forcé continue à exister dans ce pays bien que la con-
vention n° 29 ait été ratifiée depuis 1955. C’est-à-dire que des fer-
miers, des enseignants, des travailleurs de santé, sans distinction
d’âge, d’ethnie ou de religion, sont contraints par les militaires de
travailler sans être payés pendant des semaines, même quelquefois
jusqu’à six mois. Ces personnes ne sont pas autorisées à rentrer et
informer leurs familles ou ne sont autorisées à partir que lorsqu’el-
les sont malades. Ainsi, réquisitionné par les militaires, un agricul-
teur ne peut pas moissonner sa récolte, non plus qu’un pêcheur ré-
quisitionné pour le portage ne peut pêcher et gagner sa vie; des
villages entiers doivent travailler pendant des mois à débroussailler
et faire du terrassement pour l’installation d’un gazoduc par des
entreprises multinationales. Malgré l’action de l’OIT, la population
est toujours forcée de travailler contre sa volonté et sans contrepar-
tie. Un document signalait, par exemple, en mai 2002, le cas d’une
fillette de 13 ans qui devait débroussailler et planter des arbres pour
les militaires. Ce document décrit comment, depuis 1962, le régime
militaire a si mal mené le pays qu’un pays qui était l’un des plus
riches du Sud-Est asiatique est devenu en 1987 un des pays les
moins développé (PMD), et ce bien avant qu’il n’ait été fait men-
tion d’aucune sanction; ce ne sont donc pas les sanctions imposées
par la communauté internationale suite aux élections de 1990 qui
ont fait du tort au pays mais l’isolement auto-imposé et la mauvaise
gestion par les juntes militaires qui ont épuisé les ressources du pays
et provoqué des difficultés telles que les gens ont dû quitter le pays.
Voilà pourquoi la Thaïlande accueille plus de 1 million de tra-
vailleurs birmans migrants illégaux, la Malaisie plus de 30 000 et le
Bangladesh et l’Inde plus de 50 000.

En observant comment les choses se passent dans le pays, le
groupe de sympathisants a donné deux exemples qui montrent
comment, après un refus prononcé de coopérer selon la voie des
discussions diplomatiques traditionnelles, le régime a lentement
réagi à l’action directe. Depuis plus de 40 ans, l’OIT demande aux
régimes successifs d’arrêter de recourir au travail forcé; alors qu’ils
continuaient à y avoir recours, les régimes ont toujours nié les viola-
tions qu’ils commettaient et ont répondu que la législation était en
cours de modification. Ce n’est qu’après que l’OIT a fait des actions
concrètes, en 2000, que le régime, afin de minimiser la pression in-
ternationale, a réduit le travail forcé, mais seulement dans les ré-
gions qui pouvaient être facilement accessibles par la communauté
internationale. Le régime était ainsi parvenu à faire signer par les
marins un papier déclarant qu’ils ne devaient en aucun cas contac-
ter la Fédération internationale des travailleurs des transports
(ITF) sous peine que leurs passeports et certificats de navigation
soient révoqués. Ce n’est que lorsque l’ITF a fait campagne à tra-
vers les syndicats pour que cette pratique illégale cesse que le régi-
me a cessé d’obliger les marins à signer ces papiers.

Pour conclure, le combat pour la démocratie au Myanmar a fait
de grands progrès. L’action directe a montré des résultats; il est
temps à présent qu’un nombre croissant d’actions directes soient
entreprises afin de pousser le régime vers un système démocratique
transparent.

Le membre travailleur du Japon, s’exprimant au nom des mem-
bres travailleurs, a accueilli avec enthousiasme la libération de
Mme Aung San Suu Kyi qui constitue une première étape dans la
démocratisation du pays. Il a appelé à la mise en œuvre rapide des
recommandations de la Mission de haut niveau. Cependant, il re-
grette que, même après la libération de Mme Aung San Suu Kyi, il y
ait toujours des prisonniers en détention depuis plusieurs années
relativement à leurs activités politiques et à leur implication pacifi-
que dans des organisations de travailleurs; il fait notamment réfé-
rence au cas du Dr Salai Tun Than, qui a été arrêté pour avoir con-
duit une manifestation pacifique au mois de novembre 2001 en
distribuant des copies d’une pétition demandant une élection géné-
rale. Son arrestation est contraire aux principes démocratiques tels
que le droit à la liberté d’association. L’orateur a souligné que l’éli-
mination du travail forcé est étroitement liée au processus de démo-
cratisation et, par conséquent, à la reconnaissance de la liberté d’as-
sociation. Il a exhorté le gouvernement à garantir la liberté
d’association de toute la population du pays et de libérer rapide-
ment les prisonniers politiques suivants: Dr Zaw Myint Maung, Jim-
my, Soe Myint, Ba Myo Thein, Dr Myint Maung, Thet Min Aung, U
Tin Win, Phyo Min Thein, Htay Win Aung, Zaw Min, Zaw Tun,
Nyunt Zaw, Myat Tun, Soe Htet Khine, Tun Win, Win Thein, Sein
Hlaing, Kyi Pe Kyaw, Aung Myo Tint, Ko Ko Oo, Aung Kyaw Oo,
Hla Than et Yin Htwe. La restauration de leurs droits politiques
contribuerait au développement de la démocratie dans le pays.

L’orateur a souligné que le gouvernement japonais détient une
responsabilité spéciale quant à la démocratisation du Myanmar,
étant son plus grand donateur étranger, et a demandé au gouverne-
ment japonais de faire pression sur le gouvernement du Myanmar

afin qu’il n’utilise pas le travail forcé dans les projets d’aide au déve-
loppement sous supervision japonaise qui doivent être strictement
limités aux fins humanitaires. Le gouvernement du Japon doit s’as-
surer que de tels projets ne profitent pas au régime militaire et que
les organisations internationales des travailleurs continuent à por-
ter une attention spéciale à l’utilisation du travail forcé dans le pro-
jet Baluchaung Hydropower Station financé par le Japon. Les orga-
nisations de travailleurs japonaises soutiennent ceux qui ont dû
quitter le pays et venir s’établir au Japon à cause de leur participa-
tion au processus de démocratisation de leur pays. Toutefois, le
gouvernement du Japon continue à détenir sept réfugiés dans un
centre de détention, soit Aye Thant Kyu, Win Kyaw, Soe Lwin,
Maw Thin, Maung-Maung, Win Myint Oo et Khin Maung Lat.
L’ambassade du Myanmar fait toujours payer des impôts à ses res-
sortissants qui habitent au Japon, totalisant 10 pour cent de leur sa-
laire mensuel ou un minimum de 12 000 yen japonais et, s’ils refu-
sent de payer cet impôt, leur passeport n’est pas renouvelé.
L’orateur a demandé que cette pratique n’ait plus lieu, car elle est
contraire aux règles du droit international.

Le membre travailleur de la Suède, s’exprimant également au
nom des membres travailleurs, a exprimé la profonde préoccupa-
tion du mouvement syndical suédois et nordique sur les graves vio-
lations des droits de l’homme au Myanmar. Sa délégation est l’une
de celles qui ont été à l’origine de l’action de l’OIT en la matière,
estimant qu’on ne peut pas laisser un Etat Membre continuer de
violer les droits humains fondamentaux, en particulier quand les
violations se sont poursuivies pendant plus de quarante ans comme
c’est le cas en l’espèce. Au cours des dernières années, le gouverne-
ment a soit refusé de coopérer avec l’OIT, soit agi au dernier mo-
ment pour éviter que le Conseil d’administration ne prenne des dé-
cisions à son encontre. Le fait que des missions de l’OIT aient été
autorisées à visiter le pays récemment ne change rien à l’impression
générale selon laquelle le régime militaire n’agit que lorsqu’il est
confronté à une véritable pression. Les difficultés rencontrées dans
l’établissement d’une représentation de l’OIT dans le pays illus-
trent ce problème. Aucune volonté réelle n’a encore été démontrée
par le pays pour coopérer avec l’OIT et pour suivre ses recomman-
dations. En effet, la commission d’experts a conclu qu’en permet-
tant aux exploiteurs du travail forcé d’être perçus comme représen-
tant l’autorité de l’Etat le gouvernement a confirmé les conclusions
de la commission d’enquête selon lesquelles l’impunité dont bénéfi-
cient les membres du gouvernement, en particulier les militaires,
dans leur façon de traiter la population civile comme un réservoir
illimité de travailleurs forcés non rémunérés et comme des servi-
teurs à leur disposition, fait partie intégrante d’un système politique
fondé sur l’utilisation de la force et sur l’intimidation pour dénier au
peuple la démocratie et l’Etat de droit. Il a exprimé son accord total
avec le principe exprimé par le professeur Amartya Sen lors de son
intervention devant la commission lors de la 87e session de la Con-
férence (juin 1999), selon lequel un travail décent ne constitue pas
seulement une exigence du droit du travail et de la réalité du travail
mais également la nécessité d’une société ouverte et de la promo-
tion du dialogue social. Le professeur Sen a ajouté que la vie des
travailleurs dépend directement des règles et des conventions qui
régissent leur emploi et leur travail. Mais elle est aussi influencée
par leurs libertés de citoyens avec une voix susceptible d’influencer
les politiques ainsi que les choix institutionnels.

L’orateur a souligné qu’il n’existe pas de syndicats libres au
Myanmar et que toute tentative de les instaurer est brutalement
réprimée. L’inexistence totale de syndicats distingue le Myanmar
d’autres Etats à parti unique. En effet, il n’existe aucune possibilité
véritable de dialogue tripartite dans un pays où les syndicats n’ont
pas le droit d’exister. La démocratie et la liberté syndicale sont des
éléments indispensables à un véritable dialogue social et à l’élimi-
nation des pratiques de travail forcé dans le pays. Pour finir, il a
noté que les représentants démocratiquement élus du pays réunis à
Bommersvik dans son pays un peu plus tôt dans l’année avaient
exprimé leur appréciation aux syndicats, aux employeurs et aux
gouvernements pour leur rôle dans la Conférence internationale du
Travail et leur a vivement recommandé d’appliquer les recomman-
dations du Conseil d’administration jusqu’à ce qu’il soit mis un ter-
me aux pratiques de travail forcé dans le pays. Il a ainsi fait appel à
tous les membres de la commission pour qu’ils prennent la respon-
sabilité de mettre en œuvre les mesures nécessaires pour atteindre
cet objectif.

Le membre travailleur de l’Espagne a déclaré que le travail for-
cé constitue une grave atteinte à la liberté individuelle et signifie un
retour au Moyen Age et aux droits des seigneurs féodaux sur leurs
serfs.

L’orateur a signalé qu’on peut déduire de l’observation de la
commission d’experts qu’avant que l’OIT n’exerce de pressions le
gouvernement a édicté l’arrêté no 1/99 prohibant le recours au tra-
vail forcé pour les travaux publics. Néanmoins, les militaires ont
continué à recourir au travail forcé, démontrant ainsi le manque de
volonté du gouvernement de mettre un terme au travail forcé. Ce
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cas représente un défi pour l’OIT pour trois raisons: 1) la gravité de
ce cas qui implique le déni du droit de travailler librement et consti-
tue un obstacle à l’intégration de la personne au sein de la société;
2) le gouvernement du Myanmar édicte des arrêtés administratifs
afin d’éviter de se faire accuser d’immobilisme mais sans volonté de
régler définitivement ce grave problème; et 3) le fait qu’il est inad-
missible que dans le contexte de la mondialisation certains pays
continuent d’avoir recours au travail forcé. L’orateur rappelle que
la Commission de la Conférence doit à l’occasion de ce cas démon-
trer clairement son efficacité.

Le membre travailleur des Pays-Bas, s’exprimant au nom des
membres travailleurs, approuvant les positions des précédents in-
tervenants, a souligné le rôle des directives de l’OCDE pour les en-
treprises multinationales dans la mise en œuvre de la résolution de
l’OIT de juin 2000. Bien que les directives aient été adoptées en
1976, elles ont été révisées en 2000 et comprennent maintenant des
orientations relatives au travail forcé qui recommandent aux socié-
tés de s’efforcer de contribuer à son élimination. De plus, une partie
de la révision porte sur le système de mise en œuvre qui, très léger
dans le passé, a été renforcé. En plus de ces orientations sur le tra-
vail forcé, les directives contiennent des éléments supplémentaires
pertinents. L’orientation en matière de politique générale selon la-
quelle les entreprises doivent respecter les politiques des pays dans
lesquels elles opèrent et tenir compte des vues des autres parties
impliquées est le premier de ces éléments. Le second est une réfé-
rence aux responsabilités des sociétés dans la chaîne d’approvision-
nement. Il est donc clair que les entreprises basées dans les pays de
l’OCDE, mais qui opèrent dans les pays tiers, sont censées se con-
former aux directives de l’OCDE dans ces pays. En outre, il est très
clair que les directives ne recommandent pas aux entreprises de se
conformer aux politiques des gouvernements qui sont contraires à
leurs obligations internationales.

Prenant l’exemple de son propre pays, l’orateur a expliqué com-
ment les directives de l’OCDE peuvent être utilisées par les Mem-
bres de l’OIT pour la mise en œuvre de la résolution. En 2001, lors-
que le gouvernement néerlandais a fait rapport au Directeur
général de la mise en œuvre de la résolution, il a indiqué avoir ni
encouragé ni découragé les activités économiques par les entrepri-
ses néerlandaises au ou avec le Myanmar. Quelques mois après, à la
suite du dialogue avec les syndicats, la politique a changé et le gou-
vernement a décidé de décourager les transactions économiques
avec le pays. De plus, le gouvernement a recommandé aux syndi-
cats de prendre en compte les activités des multinationales néerlan-
daises et des autres entreprises faisant des affaires au Myanmar.
Dans le Point de contact national des directives de l’OCDE, les syn-
dicats ont consigné une plainte contre un très important investis-
seur néerlandais au Myanmar sur la base de son non-respect de la
résolution de l’OIT qui fait partie de la politique du gouvernement
néerlandais. Les syndicats ont également accusé l’entreprise de
n’avoir pas tenu compte des autres parties impliquées dans le pays
et de n’avoir rien fait pour mettre en œuvre les directives de
l’OCDE telles que celles relatives au travail forcé. Suivant cette
procédure, les syndicats sont actuellement engagés dans un dialo-
gue avec l’entreprise afin qu’elle parvienne à se conformer aux di-
rectives de l’OCDE. En outre, l’action engagée a débouché sur des
mesures parallèles concernant les partenaires commerciaux de ladi-
te entreprise au Royaume-Uni. Les syndicats néerlandais, en coo-
pération avec le Centre birman des Pays-Bas, ont pris des mesures
similaires par rapport à diverses agences de voyage. Prenant pour
référence l’action menée dans son propre pays, l’orateur a appelé
les gouvernements à s’assurer que les entreprises commerçant avec
le Myanmar sont mieux informées des directives de l’OCDE et les
Etats membres de l’Union européenne à promouvoir activement
les directives de l’OCDE comme un moyen de mise en œuvre de la
résolution de l’OIT. Les fédérations d’employeurs devraient tenir
leurs membres mieux informés de leur soutien à la résolution de
l’OIT; les syndicats dans les pays de l’OCDE pourraient faire
meilleur usage des directives de l’OCDE comme canal pour pren-
dre en compte les activités des entreprises multinationales qui sont
basées ou opèrent dans leur pays. Ils pourraient également recom-
mander instamment à leurs membres dans les comités de travail
européens de prendre des mesures similaires.

Le membre travailleur du Sénégal a rappelé que la régularité
avec laquelle ce cas revient devant la commission résulte indénia-
blement de la persistance des autorités du Myanmar dans leur atti-
tude. Comme rappelé par un rapport de la CISL, le recours au tra-
vail forcé dans ce pays est une pratique généralisée, notamment
dans les zones de conflit, et la controverse à propos du meurtre de
villageois dans l’Etat de Shan est suffisamment révélatrice de la su-
jétion à laquelle la population est réduite par les autorités et du sort
qui attend les individus qui se hasarderaient à faire valoir leurs
droits. Telle est en effet la réalité, en dépit des affirmations contrai-
res du gouvernement. Le manque de sincérité de ce dernier est
d’ailleurs suffisamment illustré par la façon dont il assure l’informa-
tion du public sur le caractère illégal du travail forcé. Cet ensemble

d’éléments a pour conséquence qu’à l’avenir la crédibilité du gou-
vernement ne pourra pas s’appuyer seulement sur quelques signes
de bonne volonté sur le plan des procédures mais, au contraire, sur
la réalité d’efforts véritables, attestés par des instances impartiales.

Le membre travailleur de la Thaïlande, s’exprimant au nom des
membres travailleurs, a déclaré que son pays a constaté une hausse
marquée du nombre d’immigrants illégaux provenant du Myanmar.
On estimait leur nombre à 500 000 en 1991, comparé à près de
2 millions en 2000. Le gouvernement de la Thaïlande procède à
l’enregistrement de ces immigrants illégaux dont 500 000 sont
maintenant enregistrés, ce qui permet d’éviter qu’ils soient exploi-
tés par les employeurs. L’orateur a demandé au gouvernement du
Myanmar de modifier ses politiques générale et économique qui,
avec le travail forcé et les relocalisations forcées de la population,
causent l’exode de celle-ci. Si de tels changements n’interviennent
pas rapidement, le nombre d’immigrants continuera à augmenter.
L’orateur a ajouté que le gouvernement et le peuple de la Thaïlande
ont soutenu la candidature du Myanmar au sein de l’ANASE dans
l’espoir que, en devenant membre, le Myanmar améliorerait les
conditions de vie de son peuple. Néanmoins, les violations conti-
nuent et, en conséquence, l’orateur a demandé que la résolution de
l’OIT soit maintenue et qu’un contrôle plus ferme soit effectué afin
de prévenir les violations continues des droits des travailleurs.

Le membre travailleur de la France, s’exprimant au nom des
membres travailleurs, a fait référence à l’observation de la commis-
sion d’experts, dans laquelle on signale que le travail forcé générali-
sé prévaut toujours en l’absence de clarté de la directive du
1er novembre 2000 et des instructions qui ont suivi, qui ne font pas
de distinction claire entre travail obligatoire et travail volontaire.
La législation du Myanmar ne prohibe toujours pas clairement le
recours au travail forcé et la pratique se poursuit. La population
n’est généralement pas informée de ses droits et ne peut se soustrai-
re aux exactions des militaires qui lui extorquent travail, fournitu-
res, nourriture et argent. Aucun indice budgétaire, aucune indica-
tion concrète du gouvernement du Myanmar ne vient corroborer
une diminution et encore moins une disparition du travail forcé.
Tous les témoignages recueillis par la Mission de haut niveau mon-
trent au contraire que l’armée continue ses pratiques au niveau lo-
cal, ses effectifs ayant plus que doublé au cours des dix dernières
années, ce qui laisse supposer un recours toujours accru aux prati-
ques d’extorsion de travail et de confiscation des biens des villa-
geois. L’armée étant chargée de développer des infrastructures tel-
les que chemins de fer, routes et ponts, elle recourt au travail forcé
pour les réaliser, sous la menace des armes. Les arrêtés pris par la
junte n’auraient véritablement de valeur que dans un Etat de droit,
démocratique, mais un tel Etat a été aboli par ceux-là mêmes qui
gouvernent le pays.

L’orateur a souligné qu’un travail non payé, ou dont le salaire est
confisqué par l’Etat ou dans l’intérêt privé des militaires, est un tra-
vail forcé. Les salaires, même dans les cas où ils sont versés par des
compagnies étrangères, sont le plus souvent confisqués: les tra-
vailleurs sont rassemblés dans les villages et contraints de rétrocé-
der leurs gains aux militaires de la base la plus proche. L’extorsion
du salaire pour le travail accompli pour une compagnie étrangère
ou l’extorsion d’un travail forcé et non rémunéré pour la conduite
de travaux publics reviennent finalement à une contrainte au travail
sans contrepartie équitable, en violation de la convention no 29. Il
en va de même pour le travail forcé dans les prisons, où l’exploita-
tion est si dure que des détenus meurent d’épuisement.

 En ce qui concerne les travaux forcés à «titre gratuit» et soi-
disant volontaires dans les infrastructures civiles, les témoignages
abondent sur le caractère généralisé et les actes de barbarie qui les
accompagnent. L’orateur a cité deux témoignages de victimes ré-
quisitionnées en 2002 pour la construction d’infrastructures civiles
routières, l’une d’elles au profit d’une compagnie pétrolière inter-
nationale, dont des représentants avaient inspecté le début des tra-
vaux. De telles pratiques constituent non seulement une violation
de la convention no 29, mais également de toutes les normes fonda-
mentales ainsi que de toutes les libertés civiles, économiques et so-
ciales. Les droits humains sont interdépendants; la violation d’un
droit fondamental tel que le droit à un travail librement choisi et
équitablement rémunéré ne peut qu’accompagner d’autres viola-
tions graves de toutes les conventions fondamentales et des pactes
de l’ONU. Le pays ne connaîtra pas un développement durable sur
ces bases d’oppression et d’exaction.

Les villageois appartenant aux ethnies des Etats frontaliers sont
de plus victimes de discrimination ethnique. Les travailleurs agrico-
les et ceux des plantations ne jouissent pas de la liberté d’associa-
tion, bien que le Myanmar ait ratifié les conventions nos 11 et 87.

Toute action internationale doit avoir pour but d’aider le peuple
du Myanmar, soumis, dans un pays où la démocratie a été confis-
quée, à un régime sous lequel le travail forcé constitue une pratique
généralisée de l’Etat militaire. Aucun progrès réel et durable ne
s’étant encore manifesté du côté des dirigeants militaires du pays,
l’action de l’OIT doit se poursuivre.
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Le membre travailleur du Pakistan, s’exprimant au nom des
membres travailleurs, a accueilli tous les discours condamnant le
travail forcé. Au début du XXIe siècle, qui devait être un âge de
connaissances, de raison et de valeurs humanitaires, et alors que
tous croient aux valeurs démocratiques, il est honteux que des cri-
mes contre l’humanité et les valeurs fondamentales et la dignité
humaine soient toujours commis. Bien que le membre gouverne-
mental ait indiqué que la nomination du chargé de liaison est une
mesure prise dans un processus par étapes de l’abolition du travail
forcé, tous les membres de la Commission de la Conférence recon-
naissent que le travail forcé est une violation des droits humains et
de la convention no 29. N’est-il pas possible pour le gouvernement
de punir sévèrement ceux qui ont commis ces crimes afin de préve-
nir des violations futures? Rien n’indique que des poursuites judi-
ciaires aient été engagées ou des sanctions prises conformément
aux recommandations de la Mission de haut niveau. Dans la prati-
que, telle que relevée par la commission d’experts, les progrès faits
semblent incohérents d’une région à l’autre, avec des taux de travail
forcé plus élevés dans les régions isolées. Des problèmes particu-
liers quant à la prévention de l’utilisation du travail forcé par les
autorités militaires, notamment dans les régions frontalières, sub-
sistent. Le problème s’est également aggravé par les représailles
contre ceux qui ont dénoncé les pratiques de travail forcé et le man-
que de confiance dans la police et dans le système judiciaire. Des
violations des droits fondamentaux se poursuivent dans le pays et
les personnes qui se risquent à utiliser leurs organisations de tra-
vailleurs sont emprisonnées et, de surcroît, l’imposition du travail
forcé par les autorités militaires est particulièrement répandue. Le
membre travailleur du Pakistan a demandé au gouvernement de
prendre toutes les mesures nécessaires pour l’abolition des prati-
ques du travail forcé et de donner une protection complète à ceux
qui se sont plaints d’être victimes de ces pratiques. Tous ceux qui
ont imposé le travail forcé doivent être amenés devant les tribunaux
et ceux jugés coupables punis. Finalement, ces mesures doivent être
prises le plus rapidement possible et non dans le cadre d’un proces-
sus extrêmement lent par étape.

Le membre travailleur de la République de Corée, s’exprimant
au nom des membres travailleurs, citant les constatations de la Mis-
sion de haut niveau, une communication de la CISL concernant le
cas du Myanmar ainsi que les conclusions de la commission d’ex-
perts, a noté plusieurs violations des droits de l’homme par les mili-
taires birmans. Il a déclaré que quelques-unes des violations les plus
sérieuses des droits de l’homme se sont produites dans un contexte
de portage forcé, où des civils, y compris des enfants, âgés de 15 à
60 ans auraient été enlevés et forcés à se mettre au service des mili-
taires. Il a noté que, bien qu’habituellement chargés de l’approvi-
sionnement des soldats en patrouille, les porteurs ont également été
placés en tête des colonnes pour faire exploser les mines et éviter
les embuscades, et ont également été utilisés comme «boucliers hu-
mains» au combat. Il a souligné que les porteurs faisaient l’objet
d’abus physiques permanents et que beaucoup d’entre eux ont été
témoins de meurtres d’autres porteurs par les troupes qu’ils ser-
vaient.

Il s’est référé aux observations faites par les ONG indiquant
qu’un total de quatre jours par famille et par mois constitue plus un
plancher qu’un plafond et que, pendant la saison sèche, les Rohin-
gyas ont été forcés à travailler en moyenne environ une semaine par
mois, parfois dix jours, voire deux semaines. En ce qui concerne les
projets liés au développement concernant le travail forcé, il a noté
que les passages à tabac, la torture et les exécutions sommaires sont
des violations des droits de l’homme courantes, citant en particulier
des informations selon lesquelles des femmes auraient été violées
par les soldats ou le cas d’une femme tuée pour avoir cessé son tra-
vail afin de nourrir son enfant. Il a en outre cité le rapport annuel
des violations des droits syndicaux de la CISL indiquant la persis-
tance des atteintes aux droits sociaux et aux droits de l’homme.

Pour conclure, il a déclaré que le gouvernement du Myanmar
doit fournir une preuve véritable et crédible de progrès en ce qui
concerne la question du travail forcé comme une condition préala-
ble absolue pour envisager un retrait des mesures prises en vertu de
l’article 33 de la Constitution de l’OIT, et a réaffirmé son soutien à
la Ligue nationale pour la démocratie.

Le membre travailleur de l’Inde a exprimé son indignation et
son anxiété en ce qui concerne la violation continue de la conven-
tion nº 29 par le gouvernement militaire du Myanmar. Il a noté que
les lois sur les villes et les villages de 1907, habilitant les autorités à
réquisitionner des personnes pour effectuer un travail non rémuné-
ré, font partie de l’héritage colonial du Myanmar, et a exprimé le
regret que ce pays ait décidé de maintenir ces lois – au détriment de
son peuple et des droits de l’homme de celui-ci. Il a noté que le
problème du travail forcé persiste à ce jour, ce malgré les modifica-
tions des lois sur les villes et les villages, et recommande instam-
ment au BIT de poursuivre ses discussions avec le gouvernement
pour parvenir à mettre un terme à ce problème. Il a cependant insis-
té, à cet égard, sur le fait que la promotion des normes internationa-

les du travail ne devrait pas être liée à la question du maintien du
commerce avec le Myanmar, cela pouvant s’avérer contre-productif
et jouer contre les intérêts des travailleurs de ce pays. Il a conclu en
déclarant que toute action entreprise dans ce domaine ne devrait
subir aucune ingérence du Fonds monétaire international, de la
Banque mondiale ou de l’Organisation mondiale du commerce.

Le membre travailleur de l’Indonésie, s’exprimant au nom des
membres travailleurs, a déclaré, à la lumière des rapports de la Fé-
dération des syndicats de Birmanie (FTUB), de l’ONG Earth-
Rights International ainsi que d’autres documents, regretter que le
gouvernement du Myanmar n’ait pas accompli de progrès significa-
tifs dans l’abolition du travail forcé.

L’orateur a insisté sur la question de l’appartenance ethnique
dans le cadre du problème du travail forcé puisqu’il est surtout pra-
tiqué dans les Etats frontaliers du Myanmar tels que l’Etat de Ka-
ren, l’Etat Mon, l’Etat Chin et la commune de Tavoy à la frontière
de l’Inde. Les militaires forcent souvent les gens à travailler sans
rémunération comme porteurs ou pour d’autres travaux militaires.
L’orateur a cité en exemple le cas d’un civil de l’ethnie Karen qui a
été forcé à travailler à maintes reprises pour les militaires – notam-
ment le transport d’équipement militaire très lourd – durant une
période prolongée, avec peu de repos et aucune provision d’eau ou
de nourriture. Il a décrit aussi les perturbations et traumatismes in-
fligés à l’ensemble des villageois par la fuite des jeunes hommes en
vue d’éviter d’être réquisitionnés pour du travail forcé. Bien que les
villageois aient pris connaissance de l’ordonnance du général Khin
Nyunt prohibant le travail forcé, ils n’ont pas cru que cela s’appli-
quait à leur région puisque l’armée a continué d’y avoir recours
comme d’habitude. Bien que le Conseil d’administration à sa
282e session en novembre 2001 ait requis que l’arrêté complétant
l’arrêté no 1/99 soit diffusé dans les principaux dialectes afin de per-
mettre au peuple de comprendre les efforts continus déployés par la
Mission de haut niveau, on constate que ces arrêtés n’ont pas été
diffusés dans les mass media et n’ont été distribués qu’en anglais et
en birman, ce qui a causé des malentendus.

En conclusion, l’orateur a déclaré qu’il n’y a aucune preuve que
le gouvernement du Myanmar a pris des mesures spécifiques et sé-
rieuses. Par conséquent, il a insisté pour que le gouvernement du
Myanmar donne une explication raisonnable sur les mesures entre-
prises jusqu’à maintenant afin d’appliquer les recommandations de
la commission d’enquête qu’il a d’ailleurs acceptées. Il demande de
plus aux mandants de l’OIT de continuer à prendre des mesures
concrètes afin de cesser le commerce et l’assistance qui pourraient
contribuer à maintenir les pratiques discriminatoires de travail for-
cé à l’encontre des minorités ethniques.

Le membre gouvernemental du Japon a exprimé son apprécia-
tion au Directeur général pour ses efforts dans le renforcement du
dialogue et la coopération avec le gouvernement du Myanmar et
s’est félicité de l’accord entre l’OIT et le gouvernement du Myan-
mar portant sur l’établissement d’un officier de liaison de l’OIT. Il
s’est aussi félicité de la nomination de M. Leon de Riedmatten, du
Centre pour le dialogue humanitaire, au poste d’officier de liaison
par intérim, et a exprimé sa satisfaction pour son rapport.

L’orateur a considéré qu’il est de la plus haute importance pour
le gouvernement du Myanmar de prendre les mesures nécessaires
en réponse aux recommandations de la commission d’enquête, de
façon à satisfaire aux attentes des Membres de l’OIT exprimées
depuis deux ans. Il a espéré que le premier pas du gouvernement du
Myanmar serait une pierre angulaire pour travailler à l’établisse-
ment d’une représentation effective et permanente de l’OIT au
Myanmar. Il a encouragé les autorités dans leurs efforts pour assu-
rer une élimination rapide et effective du travail forcé et a fait réfé-
rence à la levée des restrictions imposées au mouvement de
Daw Aung San Suu Kyi le 6 mai 2002 qui pourrait créer un envi-
ronnement favorable en vue de faciliter la démocratisation et la ré-
conciliation nationale et contribuer à l’élimination du travail forcé.
Enfin, l’orateur a espéré qu’il serait possible au gouvernement du
Myanmar et à l’OIT de travailler ensemble de façon résolue et a
fermement espéré qu’un chargé de liaison serait prochainement
nommé et qu’il s’acquitterait de sa tâche de coopération soutenue
aux fins d’éliminer le travail forcé.

L’orateur a déclaré que les relations entre le Japon et le Myan-
mar ne contiennent et ne contiendraient aucun élément induisant
directement ou indirectement le travail forcé. Par ailleurs, aucun
projet d’assistance élaboré par le Japon dans le domaine des be-
soins humains fondamentaux, y compris la réhabilitation de l’usine
hydroélectrique no 2 de Baluchaung, qui produit 24 pour cent de
l’électricité totale dans le pays et qui nécessite une réfection, n’im-
plique le recours au travail forcé. L’orateur a rappelé que le Repré-
sentant spécial du Secrétaire général des Nations Unies a fait état
d’un besoin d’assistance humanitaire supplémentaire au Myanmar,
particulièrement dans les domaines de la santé, de l’éducation, de
l’énergie électrique et de l’aide alimentaire. L’orateur a enfin décla-
ré que, si le processus de démocratisation devait effectivement se
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poursuivre, le gouvernement du Japon soutiendrait plus activement
les efforts vers la construction de la nation.

En réponse aux commentaires du membre travailleur du Japon,
l’orateur a déclaré que le gouvernement du Japon respecte stricte-
ment ses obligations en vertu des instruments internationaux appli-
cables et des lois et règlements japonais dans le traitement des
étrangers au Japon.

Le membre gouvernemental des Etats-Unis a déclaré que la si-
tuation du travail forcé au Myanmar est une préoccupation cons-
tante pour son gouvernement. Des initiatives dans le bon sens ont
été prises par les autorités du Myanmar depuis la session spéciale
de la commission l’année dernière, notamment dans les semaines
suivant le Conseil d’administration du mois de mars. Plusieurs indi-
cations de bonne volonté et un nombre important de mesures tou-
chant aux procédures ont vu le jour. Toutefois, à ce jour, les recom-
mandations de la commission d’enquête sont toujours loin d’être
intégralement mises en œuvre: la loi sur les villes et la loi sur les
villages doivent toujours être rendues conformes à la convention no

29, et les arrêtés pris à ce jour sont loin d’être suffisants; des instruc-
tions claires, détaillées et adéquatement divulguées sont toujours
nécessaires afin d’assurer que le travail forcé n’est pas imposé en
pratique, particulièrement par les autorités militaires, et les peines
sanctionnant l’imposition du travail forcé doivent être appliquées
de façon stricte sur la base d’enquêtes approfondies, de poursuites
et de la condamnation judiciaire de ceux reconnus coupables .

La commission d’experts, la Mission de haut niveau et, plus ré-
cemment, le chargé de liaison ad interim de l’OIT ont soumis des
suggestions détaillées quant à l’application des recommandations
de la commission d’enquête. Les autorités du Myanmar doivent y
donner suite sans délai. Il serait notamment urgent de mettre en
place sans délai une représentation permanente de l’OIT au Myan-
mar. De plus, un médiateur indépendant et impartial, qui serait
chargé d’enquêter sur les allégations de travail forcé, compléterait
les autres mécanismes de contrôle et de sanction déjà en place. La
controverse quant au meurtre de sept villageois de l’Etat de Shan
démontre la nécessité de ce type d’enquête indépendante et exter-
ne.

Enfin, l’oratrice a souligné que l’objectif de l’OIT n’est pas de
punir le Myanmar mais de l’aider, de façon constructive, à l’éradica-
tion d’une pratique qui est une offense à la dignité humaine et que
tous les Membres de l’OIT s’entendent à ne pas tolérer. Tant que les
trois recommandations de la commission d’enquête n’auront pas
été appliquées, l’Organisation internationale du Travail devra
maintenir les mesures qu’elle a adoptées à la 88e session de la Con-
férence, conformément à l’article 33 de sa Constitution.

Le membre gouvernemental de l’Inde a déclaré qu’après avoir
attentivement examiné l’ordre du jour et l’information disponible
devant la commission il a accueilli avec enthousiasme la nomination
de M. Leon de Riedmatten comme chargé de liaison de l’OIT ad
interim en attendant la nomination d’un chargé de liaison à plein
temps, conformément au protocole d’entente entre le gouverne-
ment du Myanmar et l’OIT. L’Inde note avec satisfaction les activi-
tés entreprises par le chargé de liaison à ce jour ainsi que la coopé-
ration du gouvernement du Myanmar. L’Inde, par principe, a
toujours appuyé la démarche promotionnelle suivie par l’OIT pour
les questions relevant de sa compétence et s’oppose, en conséquen-
ce, à toute démarche tendant à faire avancer ses objectifs par la
sanction. L’Inde est convaincue que les objectifs de l’OIT peuvent
être mieux promus par le dialogue, la coopération et l’assistance
technique. L’orateur espère la continuation de la collaboration
complète du gouvernement du Myanmar. L’Inde encourage les
deux parties à continuer leur dialogue afin de résoudre les ques-
tions pendantes tout en gardant à l’esprit de supprimer les mesures
prises à l’encontre du Myanmar.

Le membre employeur du Japon a réitéré que les employeurs
étaient optimistes tout en demeurant réalistes, et il a exprimé le fer-
me espoir que la pratique du travail forcé soit éliminée le plus tôt
possible au Myanmar. Il a félicité le Directeur général et le person-
nel du BIT pour les efforts déployés. Il a cité le paragraphe 28 du
document D.6(Corr.) qui fait état de diverses mesures qui pour-
raient être entreprises par le chargé de liaison et a déclaré que
l’OIT était compétente pour s’acquitter de cette tâche. Enfin, il a
souligné l’importance d’une large participation tripartite de même
que de la coopération technique afin de mettre un terme au travail
forcé au Myanmar.

Les membres employeurs ont pris note du débat sérieux et ap-
profondi qui était nécessaire en raison des problèmes concernés.
L’orateur a noté des signes de progrès tels que les procédures éta-
blies pour la coopération entre le gouvernement du Myanmar et
l’OIT ainsi que diverses mesures administratives. La coopération
technique est très importante dans la recherche du progrès. Toute-
fois, en ce qui concerne le fond de l’affaire, de petits pas ont été
accomplis mais de plus grands pas sont nécessaires. De nombreux
obstacles existent toujours tels que la taille du pays, sa nature fer-
mée, l’implication des autorités à différents niveaux et le fait que le

travail forcé est une pratique de longue date et qui prendra du
temps à disparaître.

Une présence permanente de l’OIT au Myanmar est cruciale
jusqu’à la résolution du problème. Les mesures mentionnées dans
le rapport de l’officier de liaison, telles que la promotion de l’em-
ploi, doivent aussi être prises. Le gouvernement doit réaliser que le
travail forcé ne nuit pas seulement aux victimes mais également au
pays tout entier par les opportunités perdues et une mauvaise ima-
ge au sein de la communauté internationale. En général, même si la
situation présente une lueur d’espoir, elle comporte encore une
grande part d’obscurité. Les conclusions de la Commission de la
Conférence doivent refléter à la fois les progrès déjà réalisés et les
problèmes importants qui persistent dans l’abolition du travail for-
cé de façon à stimuler davantage le dialogue avec le gouvernement
du Myanmar en vue d’une résolution du problème.

Le membre gouvernemental du Myanmar a déclaré avoir écouté
la discussion avec beaucoup d’intérêt et a apprécié les déclarations
des orateurs, en particulier celles de l’Association des Nations du
Sud-Est asiatique (ANSEA), qui s’est félicitée des changements
mis en œuvre.

En ce qui concerne la nomination d’un médiateur, l’orateur a
déclaré que le Myanmar dispose déjà d’un système pour traiter les
plaintes: la division des affaires juridiques du ministère de la Justi-
ce. Cette autorité est chargée de porter les plaintes à l’attention des
autorités compétentes pour protéger les intérêts des gens. Les fonc-
tionnaires doivent examiner les plaintes en conformité avec les di-
rectives du ministre de la Justice. L’orateur a également noté l’exis-
tence de 28 nouvelles sous-communes avec des officiers assistants
de commune compétents pour traiter les différends, y compris les
plaintes pour travail forcé. Un tel système est plus efficace qu’un
médiateur, en raison de l’isolement de nombreuses régions du pays.
De plus, l’officier de liaison par intérim a tenu de larges discussions
sur le sujet.

L’orateur a déclaré que l’affaire des sept villageois assassinés a
fait l’objet d’une enquête et qu’il s’est avéré que les responsables
sont des terroristes; de plus, l’affaire ne concerne pas le travail for-
cé. Les discussions avec M. de Riedmatten ont traité la question.

L’orateur a soulevé une objection au fait que M. Maung-Maung,
de la Fédération des syndicats de Birmanie, ait été autorisé à pren-
dre la parole. L’orateur a affirmé que M. Maung-Maung est un ter-
roriste et un criminel, et qu’en conséquence lui laisser prendre la
parole constitue un abus de cette tribune de l’OIT.

L’orateur a exprimé son désir de continuer le dialogue et la coo-
pération entre le Myanmar et l’OIT, qui s’est révélée fructueuse. Il
a souligné que l’OIT devrait encourager le gouvernement à faire le
maximum, mais il ne serait pas positif que les efforts accomplis ne
soient pas reconnus. Il attend de la Commission de la Conférence
qu’elle réponde positivement à la bonne volonté manifestée par le
gouvernement.

Les membres travailleurs ont fait observer que le très vif intérêt
suscité par ce débat de la part des membres des trois composantes
de cette commission démontre suffisamment que la situation au
Myanmar devra être maintenue à l’examen encore longtemps et, en
tout état de cause, tant que des progrès réels n’auront pas été cons-
tatés, sur les trois plans évoqués par la commission d’enquête et la
Mission de haut niveau. Ainsi, tant que la législation du Myanmar
n’aura pas été rendue conforme à la convention no 29, que la prati-
que du travail forcé n’aura pas disparu et enfin que les personnes
reconnues coupables d’imposer du travail forcé ne seront pas effec-
tivement poursuivies, la pression sur ce pays devra être maintenue.
Pour les membres travailleurs, s’il existait au Myanmar de vérita-
bles organisations de la société civile et, en particulier, des organisa-
tions de travailleurs fortes et indépendantes, comme le prévoit la
convention no 87, ratifiée par le Myanmar, de telles organisations
pourraient offrir aux victimes de travail forcé le soutien dont elles
ont besoin pour pouvoir user des voies de recours qui leur sont
ouvertes afin de défendre leurs droits reconnus.

Enfin, devant certains propos du représentant gouvernemental
du Myanmar à l’adresse d’un représentant d’une organisation syn-
dicale, M. Maung-Maung, les membres travailleurs ont rappelé
qu’en vertu de cette même convention no 87, ratifiée par le Myan-
mar, les organisations de travailleurs sont libres de désigner leurs
représentants et ont attiré solennellement l’attention de la commis-
sion sur des menaces contre la sécurité individuelle d’un représen-
tant syndical ainsi désigné.

Après avoir pris connaissance des informations fournies par le
représentant du gouvernement, la commission a pris note avec une
profonde préoccupation de l’observation de la commission d’ex-
perts évaluant la suite donnée aux trois recommandations de la
commission d’enquête en tenant compte des informations conte-
nues dans le rapport de la Mission de haut niveau. En ce qui concer-
ne en premier lieu la loi sur les villes et la loi sur les villages, qui
n’ont pas encore fait l’objet de modifications, la commission d’ex-
perts a noté que l’arrêté n°1/99, tel que complété, a reçu une large
publicité et peut momentanément avoir affecté certains projets

http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C029
http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C029
http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C087
http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C087


28 Partie 3/10

d’infrastructure civile, mais n’a pas mis un terme aux exactions de
travail forcé, notamment par les militaires. Les instructions spécifi-
ques et concrètes et les dispositions budgétaires qui font défaut
n’ont pas encore été adoptées, ou du moins préparées, en vue de
remplacer effectivement le recours au travail forcé par une offre de
salaires et de conditions d’emploi décente, permettant d’attirer li-
brement la main-d’œuvre nécessaire. Enfin, aucune sanction n’a été
imposée en vertu de l’article 374 du Code pénal ou de toute autre
disposition, conformément à l’article 25 de la convention, aux per-
sonnes responsables des exactions de travail forcé, et les voies de
recours offertes aux plaignants ne sont pas effectives.

La commission s’est par ailleurs penchée sur les informations
relatives à la Mission de haut niveau et aux suites qui lui ont été
données contenues dans le rapport supplémentaire soumis à la
commission. Elle a relevé que, grâce à la coopération des autori-
tés, il a été possible de disposer pour la première fois, à travers ce
rapport, d’une évaluation conduite librement sur place ainsi que
de l’autre côté de la frontière quant à l’impact de la nouvelle ré-
glementation sur les réalités de la situation du travail forcé à tra-
vers le pays. Elle salue également le fait que l’une des recomman-
dations de la Mission de haut niveau visant à assurer une présence
de l’OIT au Myanmar ait fait l’objet d’un suivi et que la présence
de l’OIT se soit déjà utilement concrétisée à travers la désignation
du chargé de liaison ad interim et le rapport qu’il a été déjà en
mesure d’établir. Elle souligne cependant que cette présence n’est
qu’un moyen et ne peut avoir de sens que si le futur chargé de
liaison dispose au plus vite de la capacité et du soutien administra-
tif, ainsi que des facilités qui lui permettront de conduire les diffé-
rentes activités pouvant contribuer à la mise en œuvre effective de
l’interdiction du travail forcé. Ces facilités doivent inclure notam-
ment la liberté de mouvement et de contact et exigent la coopéra-
tion de toutes les autorités, y compris militaires. La commission

regrette par ailleurs qu’aucune suite concrète n’ait été donnée jus-
qu’ici aux autres importantes suggestions présentées par la Mis-
sion de haut niveau en ce qui concerne, d’une part, les allégations
relatives à l’assassinat de victimes du travail forcé dans l’Etat de
Shan et, d’autre part, l’institution d’une forme de médiation indé-
pendante et crédible qui pourrait offrir une voie de recours à la-
quelle les futures victimes puissent faire confiance. Une telle insti-
tution est d’autant plus nécessaire, en l’absence de la liberté
syndicale, dont le lien avec la situation du travail forcé a été souli-
gné par la Mission de haut niveau. La commission regrette aussi
que la meilleure diffusion des dispositions interdisant le travail
forcé par tous les moyens et dans toutes les langues appropriées,
qui avait été réclamée par la Mission de haut niveau, n’ait pas été
suivie d’effet. De manière générale, la commission souligne la né-
cessité d’un progrès réel, rapide et vérifiable non seulement sur le
plan des procédures, mais aussi et surtout sur la réalité persistante
du travail forcé et l’impunité générale des responsables, notam-
ment militaires. Elle encourage le Bureau et le Directeur général
à poursuivre résolument leurs efforts sur l’ensemble de ces ques-
tions, et le dialogue avec le gouvernement et toutes les parties
concernées, ainsi qu’à faire rapport au Conseil, auquel il appar-
tiendra d’examiner, selon le cas, les conséquences qu’il convien-
drait de tirer des progrès ou de l’absence de progrès à sa session
du mois de novembre 2002.

La commission a pris note à cet égard que le représentant du
Myanmar, au terme du débat, a exprimé la volonté de son gouver-
nement de s’acquitter de ses obligations internationales et de pour-
suivre le dialogue avec l’OIT.

Elle rappelle enfin que le gouvernement devra soumettre, pour
examen par la commission d’experts, à sa prochaine session, un rap-
port détaillé sur toutes les mesures adoptées pour assurer le respect
de la convention dans la législation et dans la pratique.
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B. OBSERVATION DE LA COMMISSION D’EXPERTS
POUR L’APPLICATION DES CONVENTIONS ET RECOMMANDATIONS SUR L’EXÉCUTION

Myanmar (ratification: 1955) 

1.� La commission a pris note des rapports du gouvernement sur l�application 
de la convention. En examinant l�effet donn� aux recommandations de la 
Commission d�enqu�te charg�e d�examiner l�ex�cution par le Myanmar de la 
convention (n� 29) sur le travail forc�, 1930, la commission a en outre pris note: 

� des informations soumises � la Conf�rence internationale du Travail � sa 
89e
�session (juin 2001) et des d�bats qui ont suivi (Compte rendu provisoire no 

19, Partie III); 

� des informations pr�sent�es au Conseil d�administration du BIT � sa 
280e

�session en mars 2001 et des d�bats qui ont suivi (reproduites dans le 
Compte rendu provisoire no 19, Partie III, de la 89e session de la Conf�rence 
internationale du Travail); 

� des informations pr�sent�es au Conseil d�administration du BIT � sa 
282e

�session en novembre 2001, et notamment du rapport de la Mission de 
haut niveau sur des �faits nouveaux concernant la question de l�ex�cution par 
le gouvernement du Myanmar de la convention (n� 29) sur le travail forc�, 
1930	 (doc.�GB.282/4 et annexes), de l�intervention du repr�sentant du 
gouvernement et des conclusions du Conseil d�administration (doc. 
GB.282/4/2); 

� de la r�solution adopt�e par la Commission de l�ONU des droits de l�homme � 
sa 57e session (mars-avril 2001) sur la situation des droits de l�homme au 
Myanmar (document des Nations Unies E/CN.4/RES/2001/15); 

� du rapport int�rimaire, en date du 20�ao
t 2001, �labor� par Paulo Sergio 
Pinheiro, Rapporteur sp�cial de la Commission des droits de l�homme sur la 
situation des droits de l�homme au Myanmar (document des Nations Unies 
A/56/312), et de son intervention orale faite le 9�novembre 2001 � la 
56e
�session de l�Assembl�e g�n�rale; 

� d�une s�ance d�information, tenue le 19�novembre 2001 par le minist�re des 
Affaires �trang�res du Myanmar au sujet de la r�union du Conseil 
d�administration du BIT de novembre 2001, et refl�t�e le lendemain dans le 
�New Light of Myanmar	 et par l�agence �Reuter	; 

� d�une communication dat�e du 29�novembre 2001 de la Conf�d�ration 
internationale des syndicats libres, pr�sentant � l�OIT une documentation 
r�cente se r�f�rant � la persistance, sur une large �chelle, du recours au travail 
forc� par les autorit�s militaires au Myanmar, dont copie a �t� transmise au 
gouvernement pour tout commentaire qu�il souhaiterait pr�senter au sujet des 
questions qui y sont soulev�es. 

2.� Les informations disponibles sur l�ex�cution de la convention par le 
gouvernement du Myanmar sont, cette fois encore, expos�es en trois parties: 

http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C029
http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C029
http://www.ilo.org/public/french/standards/relm/ilc/ilc89/pdf/pr-19-3.pdf
http://www.ilo.org/public/french/standards/relm/gb/docs/gb282/pdf/gb-4-2.pdf


28 Partie 3/12

i)�l�amendement de la l�gislation; ii)�toutes mesures prises par le gouvernement 
pour mettre un terme � l�imposition, dans la pratique, du travail forc� ou obligatoire, 
et les informations disponibles sur la pratique actuelle; et iii)�l�application de 
sanctions qui peuvent �tre impos�es en vertu du Code p�nal pour le fait d�exiger un 
travail forc� ou obligatoire. 

I. Amendement de la législation 

3.� Au paragraphe 470 de son rapport du 2�juillet 1998, la commission 
d�enqu�te avait not�: 

� qu�aux termes de l�article 11 d), lu conjointement avec l�article 8, 
paragraphe�1�g), n) et o), de la loi sur les villages, ainsi que de l�article 9 b) de 
la loi sur les villes, du travail ou des services peuvent �tre impos�s � toute 
personne r�sidant dans un arrondissement rural ou urbain, c�est-�-dire un 
travail ou des services pour lesquels l�int�ress� ne s�est pas offert de plein gr� 
et que la non-obtemp�ration � une r�quisition faite en application de l�article 11 
d) de la loi sur les villages ou de l�article 9 b) de la loi sur les villes est passible 
des sanctions p�nales pr�vues � l�article 12 de la loi sur les villages ou de 
l�article 9 a) de la loi sur les villes. Ainsi, ces lois pr�voient l�imposition d�un 
�travail forc� ou obligatoire	 relevant de la d�finition de l�article 2, paragraphe 
1, de la convention. 

La commission d�enqu�te avait not� en outre que les larges pouvoirs de 
r�quisition de main-d�
uvre pour du travail et des services �nonc�s dans ces lois ne 
sont pas compris dans les exceptions �num�r�es � l�article 2, paragraphe 2, de la 
convention et qu�ils sont enti�rement incompatibles avec la convention. Rappelant 
que le gouvernement promettait depuis plus de trente ans de modifier les 
dispositions de ces lois, la commission avait exhort� le gouvernement � prendre les 
mesures n�cessaires pour assurer que la loi sur les villages et la loi sur les villes 
soient mises sans d�lai en conformit� avec la convention, au plus tard le 1er mai 
1999 (paragr. 539 a) du rapport de la commission). 

4.� La commission observe que, fin novembre 2001, la modification de la loi 
sur les villages et de la loi sur les villes, que la commission d�enqu�te et elle-m�me 
ont demand�e et que le gouvernement promet depuis des ann�es, n�a pas encore 
�t� effectu�e et qu�aucun projet de loi propos� ou envisag� � cet effet n�a �t� port� � 
la connaissance de la commission. La commission note au paragraphe�47 du 
rapport de la Mission de haut niveau que des pouvoirs l�gislatifs ont �t� exerc�s par 
le gouvernement en juin 2000 et f�vrier 2001 lors de l�adoption de la �loi judiciaire, 
2000	 et de la �loi du minist�re de la Justice, 2001	. La commission exprime de 
nouveau l�espoir que la loi sur les villages et la loi sur les villes seront enfin rendues 
conformes � la convention. 

5.� Dans son observation pr�c�dente, la commission a not� que, bien que la loi 
sur les villages et la loi sur les villes appellent toujours les amendements 
n�cessaires, un �arr�t� [anglais: Order, souvent traduit par �ordonnance	 dans le 
rapport de la Mission de haut niveau, tel que cit� plus loin] (no

�1/99) ordonnant de 
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ne pas exercer les pouvoirs conf�r�s par certaines dispositions de la loi de 1907 sur 
les villes et de la loi de 1907 sur les villages	, tel que modifi� par un �arr�t� 
compl�tant l�arr�t� no

�1/99	 pris le 27�octobre 2000, pourrait constituer une base 
juridique suffisante pour assurer le respect de la convention dans la pratique � � 
condition d��tre de bonne foi traduit dans les actes non seulement par les autorit�s 
locales habilit�es � r�quisitionner des personnes pour un travail au titre de la loi sur 
les villages et de la loi sur les villes, mais aussi par les autorit�s civiles et militaires 
habilit�es � demander l�assistance des autorit�s locales en vertu des lois 
susmentionn�es. De l�avis de la commission, cela demandait l�adoption de 
mesures suppl�mentaires telles qu�indiqu�es par la commission d�enqu�te dans 
ses recommandations qui figurent au paragraphe 539 b) de son rapport. 

II. Mesures prises pour mettre un terme à l’imposition 
du travail forcé ou obligatoire, et informations disponibles 
sur les pratiques existantes  

A. Mesures visant à mettre un terme à l’imposition 
dans la pratique du travail forcé ou obligatoire 

6.� Dans ses recommandations qui figurent au paragraphe 539 b) de son 
rapport, la commission d�enqu�te avait indiqu� que les mesures n�cessaires pour 
assurer que, dans la pratique, aucun travail forc� ou obligatoire ne soit plus impos� 
par les autorit�s, et notamment par les militaires, �taient: 

� d�autant plus important[es] que le pouvoir d�imposer du travail obligatoire 
para�t �tre tenu pour acquis sans aucune r�f�rence � la loi sur les villages ou � 
la loi sur les villes. En cons�quence, au-del� des modifications l�gislatives, des 
mesures concr�tes doivent �tre prises imm�diatement pour chacun des 
nombreux domaines dans lesquels du travail forc� a �t� relev� aux chapitres 12 
et 13 [du rapport de la commission], afin d�arr�ter la pratique actuelle. Ceci ne 
doit pas �tre fait au moyen de directives secr�tes, qui sont contraires � un �tat 
de droit et ont �t� inefficaces, mais par des actes publics du pouvoir ex�cutif 
promulgu�s et diffus�s � tous les niveaux de la hi�rarchie militaire et dans 
l�ensemble de la population. Aussi, les mesures � prendre ne doivent pas se 
limiter � la question du versement d�un salaire; elles doivent assurer que 
personne ne soit contraint de travailler contre son gr�. N�anmoins, il faudra 
�galement pr�voir au budget les moyens financiers n�cessaires pour engager 
une main-d�
uvre salari�e travaillant librement aux activit�s relevant du 
domaine public qui sont actuellement ex�cut�es au moyen de travail forc� et 
non r�mun�r�� 

7.� Absence d’instructions spécifiques et concrètes.� Dans son observation 
pr�c�dente, la commission a not� qu�en l�absence d�instructions sp�cifiques et 
concr�tes adress�es aux autorit�s civiles et militaires et d�crivant les diverses 
formes et modalit�s de r�quisition de travail forc�, l�application des dispositions 
adopt�es jusqu�� maintenant d�pend de l�interpr�tation de la notion de �travail 
forc�	. Cette notion ne va pas de soi, comme le montrent les divers termes birmans 
utilis�s de cas en cas pour qualifier un travail exig� de la population 
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��entre autres, �loh ah pay	, travail �b�n�vole	 ou �offert	. Le manque de clart� 
sur ce point est aggrav� par les tentatives p�riodiques du gouvernement d�expliquer 
le recours g�n�ralis� � l�exaction de travail et de services, notamment par les 
autorit�s militaires, par le m�rite qui peut �tre acquis dans la religion bouddhiste � 
ceux qui offrent spontan�ment une aide. La commission d�enqu�te a rappel�, au 
paragraphe�539 c) de son rapport, que �l�absence de d�limitations nettes entre 
travail obligatoire et travail volontaire, qui apparaissait tout au long des d�clarations 
du gouvernement	 risquait �encore de marquer le recrutement effectu� par les 
responsables locaux ou militaires	. 

8.� Dans son rapport sur l�application de la convention, le gouvernement ne se 
r�f�re qu�� une directive �mise le 1er

�novembre 2000 par le Conseil d�Etat pour la 
paix et le d�veloppement ordonnant � toutes les autorit�s concern�es de se 
conformer strictement aux arr�t�s pris par le minist�re de l�Int�rieur, c�est-�-dire 
l�arr�t� no

�1/99 et l�arr�t� le compl�tant, mentionn�s au paragraphe�5 ci-dessus. La 
commission note l�indication de la Mission de haut niveau dans son rapport selon 
laquelle elle: 

� a demand� � diverses reprises qu�on lui fournisse des traductions exactes 
de toutes instructions suppl�mentaires adress�s � toutes autorit�s, y compris � 
l�arm�e. A la date de r�daction de son rapport en octobre 2001 la mission 
n�avait re�u que trois instructions en birman adress�es par divers 
commandants militaires aux unit�s plac�es sous leurs ordres. Des traductions 
officielles de ces instructions ont �t� demand�es, mais elles n�ont pas encore 
�t� re�ues. Se fondant sur des traductions officieuses, la Mission de haut 
niveau a cru comprendre que deux de ces instructions reprenaient simplement 
le texte de l�ordonnance �mise par le Secr�taire�1 le 1er

�novembre 2000. Elles 
ne pr�cisaient ni les types de t�ches pour lesquelles la r�quisition de main-
d�
uvre �tait interdite, ni la mani�re dont ces t�ches devaient �tre effectu�es 
d�sormais. La troisi�me instruction �mise par la NaSaKa le 22�juillet 2001 
r�affirmait l�interdiction g�n�rale de la r�quisition de travail forc� contenue dans 
les arr�t�s, mais ajoutait que, si le recours au travail forc� �tait n�cessaire, un 
paiement devrait �tre effectu� en cons�quence. Il appara�trait ainsi, sur la base 
des informations re�ues jusqu�ici, que les autorit�s n�ont pas accord� � cet 
aspect de la question l�attention qu�il m�ritait. 

La troisi�me instruction fournit ainsi un nouvel exemple de l�absence de 
d�limitation nette entre travail obligatoire et travail volontaire, � laquelle il est fait 
r�f�rence au paragraphe�7 ci-dessus, et l�exemple d�une mesure qui se limite en 
dernier ressort � la question du paiement d�un salaire, contrairement aux 
indications sp�cifiques figurant au paragraphe�539�b) du rapport de la commission 
d�enqu�te, cit� plus haut au paragraphe�6. 

9.� Par cons�quent, il reste toujours le besoin d�instructions claires indiquant � 
tous les fonctionnaires int�ress�s, y compris les militaires � tous les niveaux des 
forces arm�es, les types de t�ches pour lesquelles il est interdit de r�quisitionner 
des personnes, ainsi que la mani�re dont ces t�ches doivent �tre effectu�es � 
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l�avenir. La commission esp�re que les instructions d�taill�es n�cessaires seront 
bient�t �mises et qu�elles couvriront entre autres chacun des domaines suivants: 

� portage pour les militaires (ou d�autres groupes paramilitaires/militaires, pour 
des campagnes militaires ou pour des patrouilles r�guli�res); 

� construction ou r�paration d�installations/camps militaires; 

� autres formes d�appui � ces camps (guides, estafettes, cuisiniers, nettoyeurs, 
etc.); 

� g�n�ration de revenus par des particuliers ou des groupes (y compris travail 
dans des projets agricoles ou industriels dont l�arm�e est propri�taire); 

� projets d�infrastructure nationaux ou locaux (routes, voies ferr�es, barrages, 
etc.); 

� nettoyage/embellissement des zones rurales ou urbaines; 

� fourniture de mat�riaux ou provisions, de quelque nature qu�ils soient. 
L�interdiction de la r�quisition doit aussi s�appliquer aux demandes d�argent 
(sauf quand il est d
 � l�Etat ou � une municipalit�, aux termes d�une loi 
correspondante) puisque dans la pratique des militaires les demandes d�argent 
ou de services sont souvent interchangeables. 

10.� Publicité des arrêtés.� Si les instructions sp�cifiques et concr�tes jug�es 
n�cessaires par la commission d�enqu�te ne semblent pas encore avoir �t� �mises, 
le gouvernement indique dans son rapport que l�arr�t� no

�1/99 et l�ordre le 
compl�tant et la directive du 1er

�novembre 2000 du Conseil d�Etat pour la paix et le 
d�veloppement (voir, plus haut, paragraphes�5 et 8) ont �t� distribu�s � tous les 
organes et minist�res de l�Etat, y compris le minist�re de la D�fense, et � toutes les 
autorit�s administratives locales jusqu�aux conseils pour la paix et le 
d�veloppement des quartiers et des arrondissements ruraux, et que les arr�t�s ont 
�galement fait l�objet d�une circulation publique dans la Gazette du Myanmar, 
mensuelle, afin d�informer toute la population de mani�re formelle, ce qui est la 
proc�dure normale au Myanmar pour toutes les lois et tous les d�crets, arr�t�s, etc. 
pris par le gouvernement. 

11.� Il ressort du rapport de la Mission de haut niveau que l�arr�t� no
�1/99 et 

l�arr�t� le compl�tant, mentionn�s plus haut au paragraphe�5 [et souvent d�sign�s 
dans la version fran�aise du rapport de la mission comme �ordonnances	], ont fait 
l�objet d�une consid�rable publicit� dans la p�riode pr�c�dant la visite de la mission, 
et qu�ils �taient affich�s en anglais et en birman sur le panneau d�affichage des 
bureaux des conseils pour la paix et le d�veloppement des arrondissements ruraux 
et d�autres bureaux publics et ont fait l�objet de tr�s nombreuses r�unions 
organis�es par diverses autorit�s pour informer � la fois la population et les 
responsables administratifs de leur teneur. La mission a toutefois not� qu�il existait 
des diff�rences g�ographiques consid�rables dans la diffusion des textes ainsi que 
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dans les d�lais dans lesquels cette diffusion s��tait produite. Dans de nombreux 
cas, les personnes rencontr�es ont d�clar� qu�elles en avaient �t� inform�es par des 
radios �trang�res, et non par les autorit�s. La mission a �galement not� que les 
textes n�avaient pas du tout �t� diffus�s dans les moyens de communication avec le 
grand public ni dans d�autres langues que l�anglais et le birman, et qu�en particulier 
ils n�avaient pas �t� traduits dans l�une quelconque des autres principales langues 
ethniques parl�es dans le pays. Des habitants de diff�rentes parties du pays ont 
inform� la mission qu�ils n��taient pas en mesure de comprendre les textes affich�s 
dans leur r�gion parce qu�ils ne connaissaient pas suffisamment le birman. En 
outre, la mission a not� que les textes n�avaient pas �t� toujours diffus�s ensemble, 
alors qu�ils doivent �tre lus conjointement. 

12.� La commission note aussi l�all�gation formul�e par la CISL dans sa 
communication dat�e du 29�novembre 2001 selon laquelle: 

 En effet, de nombreux rapports ci-joints confirment que, dans certaines 
parties du pays du moins, l�arr�t� no

�1/99 et l�arr�t� le compl�tant et d�autres 
textes applicables en la mati�re ont fait l�objet d�une large publicit�. De 
nombreux rapports figurant dans la documentation de la CISL font �tat de 
r�unions organis�es � cet effet par les autorit�s dans les villages avant la visite 
de l�OIT. Fr�quemment, elles avaient �t� dirig�es par des fonctionnaires 
sup�rieurs du Conseil d�Etat pour la paix et le d�veloppement envoy�s par le 
commandement r�gional ou m�me depuis Rangoon. 

 En r�alit�, les villageois ont d
 souvent � si ce n�est toujours � payer les 
frais de ces �r�unions d�information	, et notamment l�essence ou la nourriture 
et la boisson pour les fonctionnaires en visite du Conseil d�Etat pour la paix et 
le d�veloppement. Quant aux arr�t�s eux-m�mes, une publicit� leur a �t� faite, 
assez cyniquement, par ce qu�on ne peut d�signer que comme une 
�distribution forc�e	 du �livre vert	 publi� par les autorit�s � cet effet, qui devait 
�tre achet� au prix de 1�000�kyats ou davantage l�exemplaire; en r�gle g�n�rale, 
chaque village se voyait forc� d�acheter un � huit�exemplaires, et les villageois 
�taient �galement contraints d�acheter les tableaux d�affichage o� les arr�t�s 
devaient �tre affich�s. 

Le gouvernement voudra peut-�tre faire des commentaires sur cette all�gation. 

13.� La question des ressources budgétaires.� La commission note que la 
question de l�affectation de ressources budg�taires suffisantes au recrutement de 
main-d�
uvre salari�e volontaire pour les activit�s publiques ayant fait appel au 
travail forc� et non r�mun�r� a �t� soulev�e par la Mission de haut niveau dans ses 
entretiens avec les autorit�s du Myanmar. En un certain nombre d�occasions au 
cours de ses d�placements sur le terrain et � Yangon, la mission a demand� des 
pr�cisions sur les autres moyens d�obtenir le travail ou les services demand�s, 
maintenant que le travail forc� a �t� interdit. La mission a �galement demand� s�il y 
avait des changements dans les dispositions budg�taires. Au moment de la 
r�daction finale du rapport (le 29�octobre 2001), la mission n�avait pas re�u 
d�informations lui permettant de conclure que les autorit�s avaient bien pr�vu le 
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remplacement de la main-d�
uvre forc�e et gratuite exig�e pour le soutien de 
l�arm�e ou les projets de travaux publics. 

14.� Mécanismes de contrôle.� Dans son rapport, le gouvernement mentionne 
la cr�ation d�un comit� au niveau minist�riel et d�un comit� de mise en 
uvre au 
niveau national qui doivent non seulement suivre le respect de la l�galit� par les 
autorit�s locales, les membres des forces arm�es et d�autres personnels du service 
public, mais encore assurer que les autorit�s locales et la population sont 
pleinement au fait des arr�t�s susmentionn�s dans toute la nation. Aussi, des 
�quipes d�observation sur le terrain, sous la direction de chefs de d�partements 
relevant du minist�re du Travail et comptant des membres exer�ant des 
responsabilit�s dans le d�partement d�administration g�n�rale, la force de police du 
Myanmar et le d�partement du travail, ont �t� envoy�es dans diff�rentes r�gions 
pour enqu�ter sur la situation concernant la pratique du travail forc� et pour 
observer dans quelle mesure le public est au courant de ces arr�t�s. Ces �quipes 
feront de fr�quentes visites � toutes les parties du pays. Il s�agit l� d�exemples des 
efforts du gouvernement pour abolir la pratique du travail forc� dans tout le pays. La 
commission note ces indications qui doivent, toutefois, �tre plac�es dans le 
contexte, d�j� examin� plus haut, de l�absence d�instructions sp�cifiques et 
concr�tes aussi bien que de dispositions budg�taires pour le remplacement de la 
main-d�
uvre forc�e et non pay�e. Les informations disponibles sur la pratique 
effective seront examin�es aux paragraphes�15 � 22 ci-apr�s, et la punition de ceux 
qui exigent du travail forc�, aux paragraphes�23 et suivants. 

B. Informations disponibles sur la pratique 

15.� La perception du gouvernement.� Dans son rapport sur l�application de la 
convention transmis le 30�septembre 2001, le gouvernement se r�f�re � ses �efforts 
pour abolir la pratique du travail forc� dans tout le pays	, mais ne donne pas 
d�indications sur les r�sultats obtenus jusque-l�. Lors d�une s�ance d�informations 
tenue le 19�octobre 2001 par le minist�re des Affaires �trang�res du Myanmar � 
l�intention des chefs de missions �trang�res � Yangon au sujet de la session de 
novembre 2001 du Conseil d�administration du BIT, le vice-ministre des Affaires 
�trang�res, Khin Maung Win, a d�clar�, selon ce qu�ont rapport� le lendemain le 
�New Light of Myanmar	 et l�agence �Reuter	, qu��� la suite de la transmission par 
la Mission de haut niveau de quelques plaintes concernant du travail forc�, les 
autorit�s concern�es ont lanc� des enqu�tes approfondies; et ces enqu�tes ont 
montr� que les all�gations �taient non fond�es et fausses, et les autorit�s ont 
r�pondu � l�OIT en ce sens	. 

16.� Conclusions de la Mission de haut niveau.� Des conclusions �relatives � 
l�impact sur les r�alit�s du travail forc� des mesures prises pour mettre en 
uvre les 
arr�t�s	 sont formul�es par la Mission de haut niveau aux paragraphes�54 � 58 de 
son rapport dans les termes suivants: 

 54. Comme le pr�sident de la mission l�a expliqu� le 5 octobre 2001 au 
g�n�ral en chef Than Shwe, Pr�sident du SPDC, les membres de la mission ont 
accueilli avec scepticisme d�s le d�part les conclusions optimistes qui avaient 
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�t� tir�es officiellement de l�absence de violations constat�es et de toutes 
poursuites p�nales relatives � de telles violations. De fait, les d�placements de 
la mission sur le terrain et les entretiens men�s par-del� la fronti�re justifient 
amplement ce scepticisme. 

 55. Apr�s trois semaines d�interviews et de visites au Myanmar, la mission 
a abouti � la conclusion provisoire que la situation �voluait de mani�re tr�s 
mod�r�ment positive. Les deux groupes de la mission se sont accord�s � 
penser que, au-del� de l�effort �vident mais in�gal pour diffuser les 
ordonnances, l�imposition de travail forc� avait diminu� dans une certaine 
mesure, mesure qu�il �tait difficile d��valuer avec pr�cision. En revanche, la 
mission a des doutes quant � la viabilit� de ce processus et note avec 
pr�occupation des diff�rences g�ographiques dans les progr�s accomplis, en 
raison du fait qu�un volume consid�rable de travail forc� persiste dans certaines 
zones, particuli�rement lorsque l�arm�e est pr�sente, et plus particuli�rement 
encore dans les r�gions isol�es. 

 56. La situation qui ressort des discussions et des interviews men�es par-
del� les fronti�res, qui portaient essentiellement sur le cas des groupes 
ethniques, est encore plus pr�occupante. En fait, elle n�est gu�re diff�rente de 
la situation pr�sent�e dans le rapport de la commission d�enqu�te. Il semble 
que le travail forc� persiste sous la plupart des formes relev�es ant�rieurement, 
particuli�rement dans les villages qui sont proches d�un camp militaire. Bien 
souvent, h�las, ce travail forc� s�accompagne d�actes de cruaut�. 

 57. � Une �valuation �quilibr�e de l��volution du travail forc� doit refl�ter 
les pratiques g�n�rales et �tablir une distinction entre les diff�rents types de 
situation. Les deux pratiques g�n�rales ci-apr�s semblent appara�tre:  

a) par contraste avec la situation d�crite en 1998 par la commission 
d�enqu�te, la mission n�a trouv� aucun signe d�un recours actuel au travail 
forc� pour les projets d�infrastructure civile; 

b) dans toutes les zones pour lesquelles la mission disposait d�informations, il 
appara�t qu�il existe une forte corr�lation entre la pr�sence de camps 
militaires et la pratique du travail forc�, que les troupes en question 
participent ou non � des activit�s militaires (voir paragr. 61 et 62 ci-
dessous). 

Cependant, il est important de faire les distinctions suivantes: 

c) dans de nombreuses zones, certains signes montrent que la situation s�est 
am�lior�e, malgr� le maintien du travail forc� par suite d�une pr�sence 
militaire. La viabilit� de cette am�lioration est difficile � �valuer, car elle 
d�pend de la volont� des commandants militaires locaux de continuer � 
moins recourir au travail forc�; 
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d) dans certaines autres zones, particuli�rement dans le sud de l�Etat de 
Shan et les parties orientales de l�Etat de Kayin, pr�s de la fronti�re 
tha�landaise, la situation appara�t particuli�rement grave. Cela peut 
s�expliquer en partie par la pr�sence militaire plus forte dans ces zones 
ainsi que par le caract�re isol� de celles-ci, mais il appara�t �galement que 
la r�pression est plus intense � l�encontre de ces populations par suite de 
la r�bellion permanente qui s�y d�roule. Contrairement aux assertions des 
autorit�s de Yangon, aucun signe n�indique que le portage a diminu� d�une 
fa�on notable dans ces zones par suite d�un recours accru aux mulets ou 
d�une am�lioration du r�seau routier; 

e) la situation est aussi tr�s grave dans le nord de l�Etat de Rakhine, qui est 
aussi une zone isol�e o� l�arm�e est fortement pr�sente. La population 
musulmane de cette zone est plus que proportionnellement touch�e par le 
travail forc�, ce qui traduit une discrimination � son �gard, discrimination qui 
prend �galement la forme, entre autres, de restrictions au droit d�aller et 
venir. 

 58. Certains signes indiquent que l�arm�e recourt � d�autres m�thodes 
pour obtenir du travail ou des services, comme la r�quisition de v�hicules et de 
leurs conducteurs. La mission a �galement rencontr� en Tha�lande trois 
porteurs qui avaient fui. L�un a affirm� avoir �t� arr�t� au sujet d�une question 
administrative (il n�avait pas acquitt� int�gralement la taxe sur le riz), et les 
deux autres ont d�clar� avoir �t� incarc�r�s arbitrairement. Tous avaient �t� 
livr�s par la police � l�arm�e et utilis�s comme porteurs, sans m�me avoir �t� 
inculp�s officiellement ou �tre apparus devant un juge. L�arm�e leur avait 
enlev� leurs v�tements et les avait contraints � porter un uniforme bleu de 
for�at. 

17.� Analyse de la Mission de haut niveau.� En recensant les obstacles � une 
�radication plus efficace du travail forc�, la mission s�est notamment r�f�r�e � la 
politique d��autonomie	 de l�arm�e, � l�incertitude relative aux dispositions de 
substitution financi�res et pratiques (voir paragr.�13 ci-dessus) et � des obstacles 
institutionnels. Aux paragraphes�59 � 62 de son rapport, la mission d�crit la politique 
d��autonomie	 de l�arm�e et son incidence sur la pratique du travail forc� dans les 
termes suivants: 

 59. Il semble �vident que la non-application des ordonnances par l�arm�e 
ne peut gu�re �tre attribu�e � l�ignorance. Comme on l�a not� plus haut, ces 
ordonnances semblent bien avoir fait l�objet d�une diffusion fort large � 
quoique in�gale � � tous les niveaux de la hi�rarchie militaire. Ce qui est 
troublant, c�est qu�elles ne semblent pas �tre respect�es par l�arm�e au niveau 
local et qu�on ne semble pas demander de comptes � ceux qui commettent des 
infractions. ... 

 60. Cette attitude semble reposer moins sur l�indiscipline individuelle que 
sur une politique d�autonomie men�e dans le cadre de la lutte contre les 
mouvements de r�bellion ethnique qui ont, selon certains, des racines 
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profondes dans l�histoire militaire du pays. Mais elle repose aussi sur des 
raisons pratiques et logistiques �videntes. L�arm�e ne dispose pas de mat�riel 
moderne et n�a pas m�me toujours des ressources suffisantes pour assurer 
l�alimentation de l�ensemble des soldats. �  61. Cependant, cette 
politique d�autonomie pr�sente un aspect compl�tement diff�rent qui concerne 
�galement la question. Au cours de la derni�re d�cennie, l�arm�e s�est 
�norm�ment d�velopp�e, passant de 120�000 � plus de 350�000 hommes selon 
des officiers des renseignements militaires. Il y a dix ans, elle �tait d�j� cens�e 
participer � la construction des chemins de fer. Cependant, sa taille n�a pas 
diminu� proportionnellement aux progr�s largement proclam�s de la 
pacification. En raison des contraintes budg�taires persistantes, la pratique 
suivante s�est mise en place: les soldats qui ne combattent pas continuent � 
recevoir leur solde, mais doivent se livrer � des activit�s agricoles ou � d�autres 
activit�s productives sur les terres qui leur ont �t� attribu�es. Tout exc�dent par 
rapport � ce dont ils ont besoin pour leur subsistance doit �tre vendu sur le 
march� � un prix inf�rieur au prix normal afin de lutter contre l�inflation. � 

 62. On a donc tout lieu de soup�onner que cette forme de reconversion 
des soldats dans des activit�s �conomiques pour lesquelles ils ne sont pas 
toujours bien qualifi�s ou pr�par�s est non seulement contestable du point de 
vue de l�efficacit� productive, mais aussi risque d�inciter en permanence des 
soldats qui ne sont gu�re port�s aux travaux agricoles � continuer � exploiter les 
villageois. Toutefois, cela ne signifie pas que les ordonnances ne peuvent avoir 
d�effet positif sur la situation du travail forc�. Il semble au contraire ressortir 
clairement de divers t�moignages que les villageois sont de moins en moins 
dispos�s � accepter la situation actuelle. Ainsi, dans un cas pr�cis, ils ont 
envisag� concr�tement d�envoyer une p�tition aux autorit�s en se fondant sur 
ces ordonnances. 

18.� La communication de la CISL.� Dans sa communication dat�e du 
29�novembre 2001, la CISL indique que: 

 En d�pit de leurs d�mentis, efforts suppos�s pour supprimer la pratique, 
professions de bonne volont� et esprit de coop�ration avec l�OIT, les autorit�s 
militaires de la Birmanie ont continu� � recourir au travail forc� sur une tr�s 
grande �chelle. Des officiers de l�arm�e de grade sup�rieur, moyen et inf�rieur 
et de simples soldats, de m�me que les autorit�s civiles n�ont cess� d�imposer 
du travail forc� dans tous les domaines d�activit� pr�c�demment recens�s par 
l�OIT. A l�appui de ses all�gations, la CISL joint quelque 30�rapports et autres 
documents, en tout plus de 100�pages. Ils fournissent des indices d�taill�s, 
provenant des m�mes sources et ayant la m�me qualit� que les centaines de 
rapports examin�s au cours des cinq�derni�res ann�es par l�OIT et jug�s 
cr�dibles et authentiques. 

 Les annexes � cette lettre indiquent de nombreux et r�cents exemples de 
travail forc�, y compris le portage forc� pour l�arm�e, souvent au combat, 
menant souvent � la mort de porteurs par �puisement, maladie, manque de 
nourriture, d�eau, de repos et de soins m�dicaux ou par assassinat direct. Elles 
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d�crivent �galement le travail forc� pour d�gager les routes et la construction et 
le maintien d�installations militaires, la confiscation de terres et du travail 
agricole forc� sur ces terres au profit de l�arm�e, des fournitures obligatoires de 
mat�riaux de construction, de nourriture (entre autres riz, viande, poisson, 
l�gumes et fruits) et d�alcool, du travail forc� dans des briqueteries de l�arm�e 
et la fourniture forc�e de bois de chauffage pour celles-ci, l�imposition fortuite et 
arbitraire de taxes de toutes sortes et beaucoup d�autres. 

La commission note que les documents annex�s � la communication de la 
CISL couvrent la p�riode de janvier � novembre 2001. Tout en correspondant avec 
les conclusions de la Mission de haut niveau pour ce qui est de la forte corr�lation 
entre la pr�sence de camps militaires et la pratique du travail forc�, ils d�noncent 
�galement le recours actuel au travail forc� pour des projets d�infrastructure civils, 
aussi bien avant qu�apr�s la visite de la mission, et comportent souvent des 
indications pr�cises de temps et de lieux, de bataillons ou compagnies militaires 
impliqu�s et des noms des commandants. 

19.� Les all�gations de travail forc� pour des projets d�infrastructure civils 
incluses dans la documentation de la CISL se r�f�rent � la fourniture et au transport 
de ballast et de traverses en bois pour le chemin de fer de Ye � Tavoy en 
septembre 2001 � Natkyizin, circonscription de Yebyu, et aux deux exemples 
suivants, tels que r�sum�s par la CISL: 

� travail forc� sur un chemin de fer au sud de l�Etat Shan, en octobre dernier 
(des centaines de civils mobilis�s pour travailler sur une nouvelle ligne de 
chemin de fer en construction de la capitale de l�Etat Taung-gyi au centre 
administratif de circonscription de Namzang; 240�personnes de la seule 
circonscription de Namzang, forc�s � d�gager le terrain pour le chemin de 
fer, sous la surveillance du capitaine Than Naing Oo, bataillon d�infanterie 
no
�66, assist� par du personnel de la compagnie nationale du chemin de 

fer); 

� du travail forc� pour la r�paration d�une route locale dans la circonscription 
de Kyaikmayaw (Etat Mon), d�but octobre, afin d�am�liorer la route avant 
une visite du g�n�ral de brigade Myint Swe (commandant en chef, 
commandement militaire du sud-est) au village de Tarana; les villageois 
�taient contraints � r�parer la route carrossable pendant neuf�jours (6-
14�octobre); la visite du g�n�ral de brigade Myint Swe (c�est-�-dire la raison 
qui a provoqu� le travail forc� en question) a eu lieu peu apr�s sa rencontre 
avec la Mission de haut niveau de l�OIT, � Mawlamyine, les 25 et 
27�septembre 2001 (voir document GB.282/4/annexe�VI, p.�4); selon les 
villageois locaux, le travail forc� dans la r�gion a �t� interrompu pendant la 
pr�sence de la Mission de haut niveau de l�OIT dans le pays, et repris par 
la suite. 

20.� D�autres all�gations de travail forc� impos� aux villageois concernent des 
projets d�infrastructure � caract�re moins civil, tels que la construction d�une route 
reliant des villages � des bases militaires sur l��le de Kalargote, de mi-octobre 
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jusqu�� la premi�re semaine de novembre; le nettoyage forc� d�une route infest�e 
de mines terrestres entre Mawchi (Etat Kayah) et Taungoo (Division de Bago) en 
septembre dernier; le d�broussaillage le long de chemins de fer et de routes 
carrossables dans la circonscription de Ye en octobre 2001; et le d�gagement de 
toutes les routes sortant de la ville de Lai-kha sur une distance d�environ 30�km, en 
juin 2001. 

21.� Le plus grand nombre d�indications de travail forc� communiqu�es par la 
CISL concernent les services fournis aux militaires, tels que la r�quisition de 
250�porteurs civils, y compris 108�femmes et enfants depuis l��ge de huit�ans, le 
13�juin 2001 aux abord de la ville de Murng-Kerng par une patrouille de troupes du 
bataillon d�infanterie l�g�re 514 conduite par un capitaine (nomm�) sous les ordres 
du commandant (nomm�) du bataillon. Il est indiqu� que ces villageois ont �t� 
rel�ch�s le 28�juin 2001 apr�s 16�jours de service non r�mun�r� pendant lesquels 
les femmes porteurs �g�es de plus de 15�ans ont �t� viol�es par les soldats. Et cinq 
ou six�jours plus tard, les m�mes troupes ont ordonn� aux chefs de villages dans la 
r�gion de fournir 10 � 15�porteurs civils de chaque village. Des all�gations de 
pr�cision similaire pour la p�riode de juin � octobre 2001 concernent le travail forc� 
pour la coupe de bambous et la fabrication de cl�tures et de parois en bambous 
pour les baraques; la r�paration de baraques, le nettoyage de conduits de drainage 
dans les bases et des tranch�es et abris autour d�elles, et le d�broussaillage; le 
creusement de canaux lors duquel un travailleur lent a �t� tu� et son village a d
 
payer 3�000�kyats pour le rapatriement de son corps; l�imposition de services pour 
porter des messages, couper et porter du bois de chauffage, cuisiner, porter de 
l�eau et faire des commissions; l�imposition de la culture de riz sur les champs 
confisqu�s aux travailleurs forc�s; et l�ordre donn� le 18�septembre 2001 par le 
nouveau commandant (nomm�) du BIL no

�65 � des villageois de fournir 
4�000�feuilles de mat�riel de couverture pour le toit d�une nouvelle usine 
d�amph�tamine en construction � 14�lieues de Mong Ton sur la route de Mong Ton 
� Mong Hsat (Etat Shan). 

22.� La commission esp�re que le gouvernement examinera les indications 
donn�es par la CISL et qu�il fournira des informations d�taill�es sur toutes mesures 
prises � la suite de ces indications, de m�me qu�� la suite du rapport de la mission 
de haut niveau, afin d�engager des poursuites contre toutes personnes trouv�es 
responsables d�avoir ordonn� du travail forc� et, le cas �ch�ant, de crimes 
concomitants. Plus fondamentalement, la commission esp�re que les instructions 
sp�cifiques et concr�tes et les dispositions budg�taires qui sont n�cessaires pour 
l��radication effective du travail forc�, telles qu�indiqu�es par la commission 
d�enqu�te au paragraphe 539 b) de son rapport et de nouveau mentionn�es plus 
haut, aux paragraphes 9 et 13, seront enfin adopt�es, et que le gouvernement 
fournira des informations compl�tes sur l�action entreprise. 

III. Application de sanctions 

23.� Au paragraphe 539 c) de ses recommandations, la commission d�enqu�te 
a exhort� le gouvernement � prendre les mesures n�cessaires pour assurer: 
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� que les sanctions qui peuvent �tre impos�es en vertu de l�article 374 du 
Code p�nal pour le fait d�exiger du travail forc� ou obligatoire soient strictement 
appliqu�es, conform�ment � l�article 25 de la convention. Ceci demande de la 
rigueur dans les enqu�tes et poursuites et l�application de sanctions efficaces � 
ceux reconnus coupables. 

24.� Comme la commission l�a not� dans son observation pr�c�dente, la 
directive dat�e du 1er�novembre 2000 du Conseil d�Etat pour la paix et le 
d�veloppement, adress�e � tous les conseils pour la paix et le d�veloppement des 
Etats et des divisions (voir paragr. 8 ci-dessus), pr�voit au point 4 que les 
�responsables	 de r�quisition de travail forc� seront poursuivis en vertu de l�article 
374 du Code p�nal, et une disposition analogue figure au point 3 d�une instruction 
dat�e du 27 octobre 2000 adress�e par le directeur g�n�ral des forces de police � 
toutes les unit�s des forces de police. De plus, les points 4 � 6 de l�instruction dat�e 
du 27 octobre 2000 pr�voient ce qui suit: 

 4.� Si une personne porte plainte aupr�s de la police, oralement ou par 
�crit, parce qu�elle a �t� forc�e de fournir un travail, la police enregistrera sa 
plainte sur les formulaires�A et B et fera poursuivre l�accus� en vertu de l�article 
374 du Code p�nal. 

 5.� Il est demand� par la pr�sente que les commissariats et autres unit�s 
de police concern�s, aux diff�rents niveaux, re�oivent l�instruction d�assurer la 
stricte application de l�ordonnance pr�cit�e et de veiller � ce que personne ne 
soit r�quisitionn� pour un travail forc�. Le texte de l�arr�t� compl�tant l�arr�t� 
no
�1/99, prise par le ministre de l�Int�rieur le 27 octobre 2000, figure en annexe. 

 6.� Les destinataires de cette directive sont pri�s d�en accuser r�ception et 
de rendre compte des mesures prises dans le domaine consid�r�. 

25.� Se r�f�rant au point 4 de l�instruction dat�e du 27�octobre 2000, la 
commission a exprim� l�espoir que les poursuites en vertu de l�article 374 du Code 
p�nal seraient engag�es d�office par les autorit�s comp�tentes � leur propre 
initiative, sans attendre le d�p�t d�une plainte, les victimes pouvant trouver 
imprudent de d�noncer les �responsables	 � la police. La commission avait esp�r� 
que le gouvernement, en commentant les indications selon lesquelles l�exaction de 
travail forc� a continu� au-del� d�octobre 2000, ferait �galement �tat des actions 
concr�tes engag�es au titre de l�article 374 du Code p�nal. 

26.� Aucune suite n�a encore �t� donn�e � ces pr�occupations. Dans son 
rapport, le gouvernement r�p�te: 

� que les m�canismes n�cessaires ont �galement �t� mis en place pour 
entamer, � l�encontre des autorit�s locales qui manquent de se conformer aux 
arr�t�s, des actions en vertu de l�article 374 du Code p�nal ou de toute autre loi 
en vigueur. Et toute personne souhaitant d�poser plainte pour avoir �t� soumise 
� l�exaction de travail forc� peut le faire � la Cour de circonscription, aux postes 
de police et aux conseils de paix et d�veloppement des circonscriptions 
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urbaines ou rurales respectifs. Donc, les moyens appropri�s pour donner suite 
� de telles plaintes sont d�j� en place. 

Aucune action en vertu de l�article 374 du Code p�nal n�a �t� port�e � la 
connaissance de la commission. 

27.� Aux paragraphes 52 et 53 de son rapport, la mission de haut niveau d�crit 
�les r�alit�s de la mise en application	 dans les termes suivants: 

 52.� La mission a �galement eu connaissance d�un document �tabli par le 
minist�re de l�Int�rieur et intitul� �Mesures prises au sujet des cas relatifs au 
non-respect de l�ordonnance no

�1/99 et de son ordonnance suppl�mentaire, 
�mis par le minist�re de l�Int�rieur	. Il a �t� mentionn� que 38 proc�dures 
avaient �t� d�clench�es � ce sujet. Une r�union a �t� organis�e sp�cialement le 
dernier jour de la visite de la mission dans le pays pour obtenir davantage de 
pr�cisions sur les cas mentionn�s dans ce document. Il appara�t que toutes les 
proc�dures entreprises ont un caract�re administratif. Elles vont du simple 
avertissement au licenciement ou au renvoi de l�int�ress�. Aucune ne vise 
l�article 374 du Code p�nal, comme pr�vu par les ordonnances. La mission a 
�t� inform�e que des �commissions d�enqu�te	 avaient autorit� pour d�cider 
des mesures � prendre en cas de violations de ces ordonnances. A ce jour, les 
commissions d�enqu�te en question ont pr�f�r� traiter les violations all�gu�es 
des ordonnances d�un point de vue administratif, plut�t que de d�clencher des 
poursuites p�nales. Dix des trente-huit cas ont eu lieu avant mai 1999, et ne 
sont donc pas couverts par les ordonnances. Tous les cas ont mis en cause 
des responsables de TPDC ou de VPDC [autorit�s civiles au niveau des villes 
et villages] � La mission consid�re que ce document constitue une r�ponse 
totalement insuffisante � toute demande portant sur les mesures � prendre pour 
donner effet aux ordonnances; cependant, aucune autre r�ponse n�a �t� faite 
et, semble-il, ne pouvait l��tre. 

 53.� La plupart des habitants du pays avec lesquels la mission s�est 
entretenue au cours de sa visite ont d�clar� qu�ils ne recourraient pas � la 
proc�dure de plainte pr�vue par les ordonnances (par le biais des tribunaux de 
la police). Ils sont davantage enclins � s�adresser au VPDC ou au TPDC. 
Nombre d�entre eux craignent les repr�sailles. A ce sujet, on a rapport� � la 
mission diff�rents cas de personnes ayant �t� battues, d�tenues ou punies 
d�une autre fa�on pour avoir port� plainte ant�rieurement � ce sujet ou � 
d�autres sujet. �  

La mission note encore, au paragraphe 68 de son rapport: 

� que la r�ticence � recourir aux proc�dures express�ment pr�vues par la loi 
est due pour une large part au manque de confiance dans la police et le 
syst�me judiciaire, en l�absence d�une garantie constitutionnelle de la 
s�paration des pouvoirs et de l�ind�pendance de la justice. 

28.� La CISL souligne, dans sa communication dat�e du 29 novembre: 
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� que, dans de nombreux cas, des autorit�s tant militaires que civiles ont de 
mani�re flagrante repouss� les objections que villageois et chefs de village ont 
tent� d�opposer aux r�quisitions de travail forc� en faisant valoir leurs droits aux 
termes de l�arr�t� no 1/99, tel que compl�t�. Les exemples vont d�un chef de 
village puni par deux fois quand ses villageois, invoquant les �ordres	 du 
lieutenant g�n�ral Khin Nyunt, ont refus� d�accomplir du travail forc� (en 
septembre dernier � Kawkareik, Etat Karen), � des officiers du Tadmadaw 
enfreignant ouvertement ces arr�t�s ou m�me mena�ant d�abattre toute 
personne refusant de les servir, comme dans l�exemple qui suit. 

 En ao
t 2001, des villageois de la circonscription de Kyar Inn Seikky (Etat 
Karen) se sont plaints � des officiers de l�arm�e sur place des demandes de 
travail forc�. Ils avaient �t� publiquement inform�s par des fonctionnaires du 
Conseil d�Etat pour la paix et le d�veloppement venant de Rangoon au sujet de 
l��ordre	 et forc�s � acheter des exemplaires du �livre vert	 � des prix allant de 
500 � 3 000 kyats. En r�ponse, le lieutenant-colonel Win Myint, commandant du 
bataillon d�infanterie (BI) 232, au camp de Taung Tee, a dit que l��ordre	 
�manait de Rangoon et d�ployait ses efforts � Rangoon. Dans cette partie du 
pays, �il	 �tait le commandant de district envoy� par Rangoon et ils devaient 
ob�ir � ses instructions. S�ils voulaient que l�arr�t� 1/99 soit appliqu� dans leur 
district ils devaient �d�m�nager � Rangoon et rester avec Khin Nyunt	 � 

La documentation transmise par la CISL: 

� comprend �galement un r�cit d�taill� de portage obligatoire pour un peloton 
de huit soldats de l�arm�e, conduits par un sous-lieutenant, Tin Myo Win, 
bataillon d�infanterie (BI) 266, bas� � Hakha (Etat Chin, sur la fronti�re 
indobirmane). 

 La colonne de l�arm�e est bas�e au camp de l�arm�e de Sa-Baung-Tha. 
Un groupe de 54 villageois devait servir de porteurs pour l�arm�e pendant huit 
jours. Comme ils n�ont re�u aucune r�mun�ration pour le travail, plusieurs 
pr�sidents de conseils de paix et d�veloppement de villages (autorit�s 
municipales), invoquant l��ordre	 du g�n�ral Khin Nyunt, ont demand� les 
salaires correspondants au sous-lieutenant Tin Myo Win. Selon le rapport, �le 
sous-lieutenant Tin Myo Win a r�pondu que quiconque oserait demander une 
r�mun�ration la prochaine fois serait imm�diatement abattu et tu�. Ils �taient 
tellement terrifi�s que personne n�osait plus demander une r�mun�ration	 � 

La CISL place ce cas �dans le contexte de l�incident dramatique rapport� par la 
mission de haut niveau au lieutenant-g�n�ral Khin Nyunt	 et mentionn� aux 
paragraphes 28 et 53 et � l�annexe XI de son rapport, de m�me que de la d�tention 
all�gu�e d�un t�moin qui a parl� � la mission de haut niveau lors de sa visite � l�Etat 
d�Arakan, et dont l�existence m�me a �t�, par la suite, ni�e par les autorit�s. La 
CISL note encore que �d�autres cas de harc�lement, y compris de d�tention, de 
t�moins ayant parl� � la mission de haut niveau	 ont fait l�objet de rapports et se 
r�f�re � deux incidents relevant de cette cat�gorie qui auraient eu lieu dans le 
district de Pa-an en octobre 2001. Le gouvernement voudra peut-�tre formuler des 
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commentaires sur ces affaires, en indiquant notamment la mani�re dont toutes 
investigations men�es � la suite des all�gations ont �t� conduites, par les militaires 
eux-m�mes ou par les autorit�s judiciaires, et toutes mesures prises pour prot�ger 
contre les repr�sailles tant les t�moins ayant parl� que les victimes de travail forc� 
demandant une r�paration. 

*  *  * 

29.� En bref, la commission note qu�aucune des trois recommandations 
formul�es par la commission d�enqu�te et accept�es par le gouvernement n�a 
encore �t� mise en 
uvre. En d�pit de promesses faites de longue date, aussi bien 
que des assurances de bonne volont� du gouvernement, la loi sur les villages et la 
loi sur les villes n�ont pas encore �t� amend�es. Si l�arr�t� no 1/99, tel que compl�t�, 
a re�u une large publicit� et peut momentan�ment avoir affect� certains projets 
d�infrastructure civile, l�arr�t� n�a pas de lui-m�me mis un terme � l�exaction de 
travail forc�, notamment par les militaires. Il n�y a pas d�indications selon lesquelles 
les instructions sp�cifiques et concr�tes et les dispositions budg�taires qui font 
d�faut auraient �t� adopt�es, ou du moins pr�par�es, en vue de remplacer 
effectivement le recours au travail forc� par une offre de salaires et de conditions 
d�emploi d�cents, permettant d�attirer librement la main-d�
uvre n�cessaire. Enfin, 
rien n�indique que des personnes responsables de l�exaction de travail forc� et, 
souvent, de crimes concomitants aient �t� condamn�es, ou du moins inculp�es, en 
vertu de l�article 374 du Code p�nal ou de toute autre disposition, conform�ment � 
l�article 25 de la convention. 

30.� Des personnes rencontr�es par la mission de haut niveau �ont indiqu� 
qu�il ne servait � rien de se plaindre aupr�s des autorit�s, puisque ce sont celles-l� 
m�mes qui imposent le travail forc�	 (paragr. 53 du rapport). Tant que le 
gouvernement permet que ceux qui exploitent le travail forc� soient per�us comme 
repr�sentant l�autorit� de l�Etat, il prolonge la validit� de l�observation finale de la 
commission d�enqu�te indiquant: 

� que l�impunit� avec laquelle les fonctionnaires du gouvernement, et en 
particulier les membres des forces arm�es, traitent la population civile comme 
une r�serve illimit�e de travailleurs forc�s non r�mun�r�s et de serviteurs � leur 
disposition fait partie d�un syst�me politique fond� sur l�utilisation de la force et 
de l�intimidation pour d�nier au peuple du Myanmar la d�mocratie et le respect 
du droit. 

[Le gouvernement est pri� de fournir des donn�es compl�tes � la Conf�rence � 
sa 90e session.] 
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Autres faits nouveaux concernant la question 
de l’exécution par le gouvernement du Myanmar 
de la convention (no 29) sur le travail forcé, 1930 

I. Bref résumé des faits nouveaux depuis juin 2001 

1. Dans les conclusions qu’elle a adoptées l’année dernière à l’issue de la séance spéciale 
consacrée à l’application de la convention (nº 29) sur le travail forcé, 1930, au Myanmar 1, 
la Commission de l’application des normes a exposé ses vues notamment sur l’institution 
d’une Mission de haut niveau chargée de procéder à une évaluation objective de la 
situation du travail forcé à la suite des mesures annoncées par le gouvernement du 
Myanmar à l’automne 2000 2. Les conclusions exprimaient en particulier l’opinion de la 
commission au sujet de la composition de la mission et de la façon dont elle devait 
s’acquitter de son mandat. A la lumière de ces observations, le bref aperçu général ci-après 
des principaux faits nouveaux survenus après l’institution de la mission devrait présenter 
un intérêt pour la commission. 

 
1 Cette séance spéciale s’est tenue eu égard au paragraphe 1 a) de la résolution adoptée par la 
Conférence à sa 88e session (juin 2000). 
2 Les conclusions mentionnaient également que le Conseil économique et social des Nations Unies 
(ECOSOC) avait été invité à discuter de la situation à sa session de juillet 2001. Il convient de noter 
à cet égard que le 25 juillet 2001 l’ECOSOC a adopté par consensus la résolution ci-après: 

 Le Conseil économique et social, 

 Prenant note de la résolution que la Conférence internationale du Travail a adoptée à sa 
quatre-vingt-huitième session, tenue en juin 2000, sur les mesures à prendre pour obtenir 
l’application des recommandations de la Commission d’enquête mise en place par l’Organisation 
internationale du Travail pour examiner le respect par le Myanmar de ses obligations au titre de la 
convention de 1930 sur le travail forcé (no 29), et dans laquelle la Conférence a recommandé que 
cette question soit inscrite à l’ordre du jour du Conseil économique et social; 

 Notant en outre les conclusions qu’a adoptées par consensus la Conférence internationale du 
Travail à sa quatre-vingt-neuvième session, tenue en juin 2001, 

 1. Prend note du résultat des débats de la Commission de l’application des normes qui s’est 
réunie au cours de la quatre-vingt-neuvième session de la Conférence internationale du Travail, en 
juin 2001; 

 2. Prend note des arrangements conclus entre le Bureau international du Travail et les 
autorités du Myanmar sur les modalités d’une évaluation objective qui serait effectuée par une 
mission de haut niveau de l’Organisation internationale du Travail en ce qui concerne la mise en 
œuvre concrète et l’impact réel du cadre de mesures législatives, exécutives et administratives 
indiquées par le Myanmar, dans la perspective générale de l’élimination totale du travail forcé en 
droit et en pratique; 

 3. Prend note du fait que le Conseil d’administration de l’Organisation internationale du 
Travail examinera le rapport de cette mission à sa deux cent quatre-vingt-deuxième session, qui se 
tiendra en novembre 2001; 

 4. Prie le Secrétaire général de tenir le Conseil informé de tout fait nouveau concernant 
cette question. 

C.
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2. La composition de la mission a été arrêtée et annoncée par le Directeur général le 20 août 
2001. Sous la présidence de Sir Ninian Stephen 3, la mission s’est rendue dans le pays pour 
une période de trois semaines à compter du 17 septembre et a décidé d’y retourner pour 
une semaine supplémentaire commençant le 7 octobre pour compléter son évaluation de la 
situation par des entretiens menés en Thaïlande. 

3. Sur la base de ses conclusions et à la lumière de l’analyse des raisons pour lesquelles les 
ordonnances concernant le travail forcé prises par les autorités n’ont pu être mises en 
application 4, la mission a présenté dans son rapport un certain nombre de suggestions, à 
l’intention des autorités du Myanmar et de l’OIT, sur les mesures à prendre pour assurer la 
pleine éradication du travail forcé dans le pays. 

4. Aux paragraphes 80 et 81 de son rapport, la mission a appuyé l’idée d’une présence 
permanente de l’OIT au Myanmar sous une forme ou sous une autre. Cette idée était en 
discussion depuis un certain temps, suite aux observations formulées par la mission de 
coopération technique qui s’était rendue au Myanmar en mai 2000 5. La mission a estimé 
que cette présence était aujourd’hui plus que jamais nécessaire pour établir la volonté 
réelle des autorités. 

5. Au paragraphe 80 de son rapport, compte tenu de ses préoccupations au sujet du manque 
de crédibilité du mécanisme de recours envisagé dans les ordonnances, la mission a 
proposé la désignation par les autorités d’un médiateur ou la création d’un organe similaire 
qui pourrait être saisi des plaintes concernant le travail forcé et aurait le mandat et les 
moyens de conduire des enquêtes directes pour lesquelles il bénéficierait de la confiance de 
toutes les parties intéressées. 

6. La mission a présenté plusieurs autres suggestions dans son rapport, notamment celle de 
diffuser les ordonnances concernant le travail forcé dans les principales langues ethniques 
parlées dans le pays et de diffuser ces informations par le biais des médias. 

7. Ces suggestions ont été approuvées par le Conseil d’administration, qui a examiné le 
rapport de la mission à sa 282e session (novembre 2001) 6. Dans ses conclusions, le 
Conseil d’administration: 1) a chargé le Directeur général «de poursuivre le dialogue en 
vue de mettre au point avec les autorités les modalités et paramètres d’une représentation 
continue et efficace de l’OIT au Myanmar qui devrait être en place dans les plus brefs 
délais»; 2) a indiqué que le Directeur général devrait «continuer de prêter assistance aux 
autorités en vue de donner effet aux autres suggestions concrètes du rapport, y compris en 
ce qui concerne l’établissement d’une forme d’ombudsman», et 3) a invité le Directeur 
général à faire rapport à la prochaine session du Conseil sur les différents points 
considérés, «y compris les suites pénales réservées aux allégations mentionnées au 
paragraphe 28 du rapport [de la Mission de haut niveau] si celles-ci étaient fondées». 

 
3 La composition de la Mission de haut niveau était la suivante: Sir Ninian Stephen, Mme Nieves 
Roldan-Confesor, M. Kulatilaka A.P. Ranasinghe et M. Jerzy Makarczyk. Son rapport (documents 
GB.282/4 et GB.282/4/annexes) est reproduit dans son intégralité à l’annexe A du document 
C.App./D.7. 
4 C’est-à-dire l’ordonnance 1/99 du ministère de l’Intérieur (datée du 14 mai 1999) et l’ordonnance 
complémentaire (datée du 27 octobre 2000). 
5 Voir CIT, 88e session, Genève, 2000, Compte rendu provisoire, p. 8/5. 
6 Les procès-verbaux de la discussion de cette question au Conseil d’administration sont reproduits 
à l’annexe B du document C.App./D.7. 
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8. Dans ces conditions, une mission de coopération technique s’est rendue au Myanmar en 
février pour engager de nouvelles discussions sur ces diverses questions 7. La question 
d’un médiateur et des allégations a été abordée, mais les discussions ont porté 
principalement sur les conditions et modalités possibles d’une représentation efficace de 
l’OIT. A l’issue de la visite, les conditions dans lesquelles les autorités ont déclaré qu’elles 
étaient disposées à accepter une représentation de l’OIT n’ont pas semblé à la mission 
répondre à l’objectif d’une représentation efficace fixé par le Conseil d’administration, de 
sorte qu’il n’a pas été possible de s’entendre à ce stade. 

9. Après le retour de cette mission, une délégation du Myanmar a été reçue à Genève en mars 
2002 pour de nouvelles discussions. Ces discussions ont débouché sur un protocole 
d’entente entre le gouvernement du Myanmar et le Bureau international du Travail 
concernant la nomination d’un chargé de liaison de l’OIT au Myanmar. Le document 
GB.283/5/3 faisant état de ces discussions et comprenant le texte du protocole d’entente est 
reproduit à l’annexe D du document C. App./D.7. 

10. Ce protocole prévoit la désignation par le Directeur général d’un chargé de liaison de 
l’OIT au Myanmar au plus tard en juin 2002, en attendant la mise en place d’une présence 
de l’OIT qui soit en mesure de contribuer efficacement à soutenir les efforts du 
gouvernement tendant à l’éradication rapide et effective du travail forcé dans le pays. Les 
attributions du chargé de liaison s’étendent à toutes les activités pertinentes à l’objectif de 
l’éradication rapide et efficace du travail forcé. Les facilités qui lui seront accordées et le 
soutien dont il bénéficiera devront l’aider à remplir de manière effective l’ensemble de ces 
activités. 

11. Dans les conclusions qu’il a adoptées après l’examen de la question à sa 283e session (mars 
2002), le Conseil d’administration a avalisé ce protocole d’entente, sous réserve d’un 
certain nombre de commentaires et d’éclaircissements apportés au cours de la discussion, 
étant entendu que cette première étape doit déboucher sur une représentation pleine et 
effective de l’OIT. En ce qui concerne le mandat du chargé de liaison, il a été clairement 
indiqué que celui-ci s’étend à toutes les activités relatives à l’élimination du travail forcé, 
notamment une aide aux autorités ainsi que des informations et des conseils à toutes les 
personnes concernées de la population, et de premières mesures pour définir les besoins et 
les possibilités de projets de coopération technique ainsi que leur conception et leur 
financement possibles. Pour ce qui est des facilités et du soutien, il a été signalé que cela 
concerne la liberté de mouvement et de contact déjà accordée à la mission, ainsi que la 
désignation d’un adjoint ou d’un fonctionnaire du BIT qui secondera le chargé de liaison si 
cela est jugé nécessaire. Le chargé de liaison devra tenir le Conseil d’administration 
informé, par l’intermédiaire du Directeur général, des progrès accomplis sur toutes les 
questions liées à l’élimination du travail forcé. 

12. Les conclusions du Conseil d’administration ont également trait à d’autres questions (les 
allégations relatives à des assassinats dans l’Etat Shan et l’institution d’un médiateur). Les 
conclusions portant sur toutes ces questions, qui ont été présentées verbalement par le 
Président et approuvées à l’unanimité par le Conseil d’administration, sont les suivantes: 

Le Conseil d’administration a examiné l’ensemble des documents dont il était saisi dans 
le cadre du suivi des conclusions auxquelles il était parvenu par consensus à sa dernière 
session. 

 
7 Le rapport de cette mission (document GB.283/5/2) est reproduit à l’annexe C du document 
C.App./D.7. 
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En ce qui concerne la question de la représentation de l’OIT au Myanmar, il se félicite 
du protocole d’entente intervenu entre le Bureau et le gouvernement en vue de la désignation 
d’un fonctionnaire de liaison au Myanmar au plus tard en juin 2002. Les termes de ce 
protocole lui ont paru acceptables au bénéfice des commentaires et éclaircissements apportés 
au cours de la discussion et étant clairement entendu que cette première étape doit déboucher 
sur une représentation pleine et effective de l’OIT pour atteindre l’objectif énoncé dans ce 
protocole. 

En ce qui concerne l’institution d’un ombudsman, le Conseil a pris note des vues 
exprimées par les membres du Conseil. Il considère que les potentialités de cette mesure pour 
la réalisation de l’objectif susvisé méritent d’être examinées plus avant; il demande au Bureau 
de poursuivre le dialogue et d’apporter aux autorités toute information ou assistance qui 
pourrait leur être utile à cet égard. 

En ce qui concerne les allégations relatives aux sept victimes du Shan State, le Conseil a 
pris bonne note des efforts déployés par les autorités pour faire la lumière sur une affaire 
particulièrement préoccupante. Il note en même temps que ces efforts n’ont pas mis un terme 
définitif au débat. Il veut espérer que, pour dissiper tous les doutes ou questions qui pourraient 
subsister, les autorités souhaiteront d’elles-mêmes donner suite à la proposition formulée au 
cours du débat en vue d’une validation de l’enquête par une autorité externe et indépendante 
acceptable par tous. 

Le Conseil d’administration a par ailleurs été saisi de propositions du groupe ASEAN 
(ANASE) visant à inscrire la question du Myanmar à l’ordre du jour de la Conférence 
internationale du Travail afin de procéder à un réexamen de la situation en vue de retirer 
certaines mesures adoptées en vertu de l’article 33 de la Constitution de l’OIT. L’unanimité 
requise par l’article 10.1 du Règlement du Conseil d’administration n’a cependant pas pu être 
constatée. Il a été toutefois noté que la discussion qui a eu lieu constituait une première 
discussion de la question et que le Conseil d’administration pouvait donc revenir à la question 
à sa session de novembre et en décider dans les conditions normales. 

II. Désignation d’un chargé de liaison ad interim 

13. A l’issue de diverses consultations, le Directeur général a fait part au ministre du Travail 
du gouvernement du Myanmar, dans une lettre datée du 18 avril 2002 8, de son intention de 
nommer M. Léon de Riedmatten chargé de liaison ad interim. Pour aider M. de Riedmatten 
à s’acquitter de ses fonctions, le Directeur général a décidé de lui adjoindre un 
fonctionnaire du BIT qui lui servira d’assistant 9. Le Directeur général a indiqué sa ferme 
intention, après cette première étape, de désigner un chargé de liaison permanent, à plein 
temps, durant, ou le plus tôt possible après, la Conférence. 

14. Le Directeur général a donc nommé M. Léon de Riedmatten chargé de liaison ad interim le 
6 mai 2002, pour une période de deux mois. M. de Riedmatten a été à la tête de la 
délégation du CICR au Myanmar jusqu’en juillet 2000. Il est actuellement le représentant 
du Centre pour le dialogue humanitaire et, à ce titre, il a été étroitement associé au 
processus de réconciliation nationale engagé au Myanmar. Il a également joué un rôle de 
«facilitateur» lors de la Mission de haut niveau de l’OIT et de plusieurs missions de 
coopération technique du BIT au Myanmar. 

 
8 Cette lettre est reproduite en annexe. 
9 M. Richard Horsey est arrivé en cette qualité à Yangon le 13 mai. Il en est reparti le 28 mai pour 
être de retour à temps à Genève pour la Conférence internationale du Travail. 
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III. Activités entreprises à ce jour 
 par le chargé de liaison ad interim 

15. Le mandat de M. de Riedmatten, comme chargé de liaison ad interim, en sus de ses 
fonctions au Centre pour le dialogue humanitaire, est défini comme suit dans la lettre du 
Directeur général au ministère du Travail, en date du 18 avril:  

Il ne serait pas appelé à assumer la totalité des activités attendues du chargé de liaison, 
telles qu’analysées par le Conseil d’administration du BIT en mars dernier. Il s’emploierait 
surtout à régler toutes les questions de logistique relatives à l’installation matérielle du chargé 
de liaison (locaux, facilités de communication, choix du personnel d’appui local) et à établir 
des contacts préliminaires avec toutes les personnes et institutions avec lesquelles le chargé de 
liaison aura à traiter. 

Il est aussi indiqué dans la lettre que M. de Riedmatten a été invité à contribuer à 
l’élaboration du présent rapport et qu’à cet effet il pourrait notamment organiser des 
consultations si besoin est entre les ministres compétents et des représentants de 
l’Organisation pour étudier l’évolution de la situation en ce qui concerne les questions de 
fond traitées par le Conseil d’administration, en vue d’un rapport à la Conférence. 

16. L’organisation de consultations entre les ministres compétents et des représentants de 
l’Organisation a été jugée irréalisable car il restait trop peu de temps avant la Conférence 
pour envoyer à Yangon une mission chargée d’analyser la situation. Cependant, ces 
questions de fond ont été passées en revue lors de réunions avec les autorités compétentes, 
dont le ministre du Travail et la commission chargée de l’application de la convention 
no 29, et l’examen de ces questions pourrait être confié à une future mission du BIT. 

17. En ce qui concerne les questions de logistique, il s’agissait en tout premier lieu de trouver 
des locaux adéquats pour le futur chargé de liaison et son personnel. Un certain nombre 
d’options ont été envisagées en partant du principe que ces locaux doivent être accessibles 
à toutes les personnes avec lesquelles le chargé de liaison voudra entrer en contact, et 
qu’ils puissent être agrandis si cela s’avérait nécessaire dans l’avenir. Une option 
satisfaisante a déjà été trouvée et un bail de douze mois est en cours de négociation avec le 
propriétaire. Des dispositions sont actuellement prises pour réunir tout le matériel 
nécessaire de sorte que le bureau puisse commencer à fonctionner en juillet. Aucune 
difficulté n’a été rencontrée à cet égard et le ministère du Travail ainsi que le ministère des 
Affaires étrangères apportent l’appui et l’aide nécessaires. 

18. Pour ce qui est du personnel d’appui local, étant donné que le futur chargé de liaison 
voudra sans doute se charger de recruter lui-même son personnel, aucun engagement 
permanent n’a été effectué jusqu’à présent. Afin que le chargé de liaison bénéficie de 
l’appui et de l’aide administrative nécessaires dès sa nomination, des dispositions ont 
néanmoins été prises pour recruter pour une période de courte durée un 
réceptionniste/secrétaire et un agent administratif. 

19. Au sujet de l’établissement de contacts préliminaires, le chargé de liaison ad interim, 
accompagné de son assistant, a rencontré toute une série de personnes avec lesquelles le 
futur chargé de liaison aura à traiter 10. 

 
10 Au moment de l’achèvement du présent rapport, il avait tenu 24 réunions au total, notamment 
avec les ministres de l’Intérieur et du Travail, le ministre attaché au Cabinet du Premier ministre, de 
hauts fonctionnaires du ministère des Affaires étrangères, du Département des prisons et du 
Département du travail ainsi qu’avec la commission chargée de l’application de la convention no 29, 
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20. Lors d’une réunion tenue le 10 mai avec le ministre de l’Intérieur, le colonel Tin Hlaing, le 
chargé de liaison ad interim a noté que les mesures prises jusqu’ici par les autorités, 
notamment les ordonnances concernant le travail forcé, visaient essentiellement 
l’administration civile. Il faudrait également aborder le problème de l’armée, raison pour 
laquelle il serait extrêmement important que le chargé de liaison ait un interlocuteur issu de 
l’armée. Le ministre a répondu que la question du travail forcé retient toute l’attention des 
autorités et qu’elle est examinée au plus haut niveau. Dans les grands projets 
d’infrastructure, comme le projet de construction d’une voie ferrée dans le sud de l’Etat 
Shan, on a recours à des militaires et non à des civils. 

21. A une réunion qui a eu lieu le 20 mai avec le ministre du Travail, U Tin Winn, le chargé de 
liaison ad interim a indiqué que son premier objectif était d’ouvrir un bureau pour le 
chargé de liaison et son personnel et qu’il s’occupait également de prendre de premiers 
contacts avec les personnes avec lesquelles le chargé de liaison aura à traiter, parmi 
lesquelles il faudrait qu’il y ait des représentants de l’armée. Les contacts avec l’armée 
étant souvent difficiles à établir, le chargé de liaison ad interim a suggéré d’inclure un 
représentant de l’armée dans la commission chargée de l’application de la convention 
no 29, qui n’est composée actuellement que de représentants de l’administration civile. Il a 
aussi signalé que, lors de la Conférence internationale du Travail qui se réunira 
prochainement à Genève, la question du médiateur et des allégations relatives aux 
événements survenus dans l’Etat Shan sera vraisemblablement soulevée. En ce qui 
concerne ces événements, le groupe qui avait présenté les allégations initiales a fait 
parvenir une réponse détaillée. Un moyen possible de régler la question serait d’obtenir 
une confirmation indépendante des résultats de l’enquête menée par les autorités. Le 
ministre a répondu qu’en ce qui concerne la question du médiateur les autorités ont 
certaines réserves qu’elles ont déjà clairement indiquées. L’utilité d’une telle instance 
serait en tout état de cause limitée pour des raisons pratiques, vu que de nombreuses 
régions du pays sont extrêmement isolées et que les habitants de ces régions n’auront 
aucun moyen de contacter le médiateur. Il est donc plus commode de mettre en place un 
mécanisme reposant sur les structures administratives déjà existantes; même dans les 
régions très reculées, l’administration dispose d’agents adjoints de circonscription investis 
d’un pouvoir administratif et judiciaire. En ce qui concerne les allégations précitées, le 
ministre a estimé qu’il n’y a pas lieu de mettre en cause la réponse donnée par le premier 
secrétaire, en particulier sur la foi d’une contre-allégation présentée par un groupe auquel 
le BIT ne devrait pas accorder la même considération. Le gouvernement juge donc toute 
vérification externe inacceptable. Enfin, pour ce qui est des discussions avec l’armée, le 
ministre a fait observer que le personnel militaire est soumis au droit militaire comme au 
droit civil. Bien que l’armée ne rende pas publiques ses ordonnances, il serait possible de 
procurer au BIT, s’il le souhaite, des copies des ordonnances relatives au travail forcé. 

22. Une réunion tenue le 27 mai avec le ministre attaché au Cabinet du Premier ministre, le 
général de brigade David Abel, a fourni une nouvelle occasion de débattre de ces diverses 
questions. En ce qui concerne l’interlocuteur issu de l’armée, le ministre a indiqué que la 

 
présidée par les vice-ministres de l’Intérieur et du Travail. Des entretiens ont aussi eu lieu avec de 
hauts responsables de la Ligue nationale pour la démocratie (NLD), dont deux avec sa secrétaire 
générale Daw Aung San Suu Kyi, ainsi qu’avec un certain nombre de représentants ethniques des 
Etats Chin, Kachin, Kayah, Kayin, Rakhine et Shan. Des entretiens ont eu lieu également avec 
16 membres de la communauté diplomatique à Yangon (Australie, France, Italie, Royaume-Uni, 
Etats-Unis, Japon, Fédération de Russie, Brunei, Cambodge, Indonésie, Laos, Malaisie, Philippines, 
Singapour, Thaïlande, Viet Nam), avec le coordonnateur résident des Nations Unies et avec des 
représentants du HCR, du CICR et d’un certain nombre d’ONG internationales opérant au 
Myanmar. En outre, des réunions se sont tenues avec des représentants des milieux d’affaires 
internationaux, ainsi qu’avec des représentants religieux locaux. 
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structure militaire inclut un département de l’inspection générale comportant, outre 
l’inspecteur général, un juge militaire et un secrétaire militaire. Ces trois responsables sont 
nommés par le gouvernement et font directement rapport au commandant en chef (général 
en chef Than Shwe). Toutes les enquêtes militaires sont menées par ce département qui 
serait donc l’interlocuteur le plus approprié du chargé de liaison. En ce qui concerne les 
allégations, la question se poserait en des termes différents si la plainte avait été présentée 
par une voie appropriée telle que le chargé de liaison. Etant donné que ni la source de ces 
allégations ni l’organisation par l’intermédiaire de laquelle elles ont été transmises ne 
peuvent être considérées comme crédibles, le gouvernement n’est pas en mesure d’accepter 
une enquête externe en la matière. 

23. Deux réunions ont eu lieu avec la secrétaire générale de la NLD, Daw Aung San Suu Kyi, 
les 14 et 23 mai. A la seconde de ces réunions ont participé des membres du comité central 
de la NLD. Le chargé de liaison ad interim a indiqué que l’une de ses priorités était 
d’établir des contacts avec l’armée. Il a fait observer que Daw Aung San Suu Kyi a 
souligné à plusieurs reprises que l’un des objectifs prioritaires de la NLD doit être 
d’améliorer les conditions de vie de la population, et il s’est demandé dans quelle mesure 
le problème du travail forcé intervient dans la réalisation de cet objectif. Daw Aung San 
Suu Kyi a précisé que, dès lors que les questions de fond sont examinées avec les autorités, 
on ne peut pas fermer les yeux sur des problèmes tels que le travail forcé car ils ont rapport 
avec le développement. De l’avis de la NLD, le travail forcé n’est pas un problème isolé. 
L’une des raisons du recours au portage est que, dans les premiers temps de la lutte pour 
l’indépendance, des civils s’étaient portés volontaires pour aider l’armée, en partie du fait 
que leurs services étaient rémunérés. Mais l’utilisation de civils est désormais une 
habitude, ils ne sont plus payés et sont contraints de travailler. Les choses se sont un peu 
améliorées depuis le début des années quatre-vingt-dix et l’OIT y a certainement contribué. 
Daw Aung San Suu Kyi a admis qu’il importe pour le chargé de liaison de nouer des 
contacts avec l’armée. Il faut surtout faire observer aux responsables militaires que le 
travail forcé n’est pas nécessaire dans la mesure où les ressources dont ils ont besoin leur 
sont fournies pour qu’ils y renoncent, et que d’autres pays aussi pauvres que le Myanmar 
n’ont pas recours à cette pratique. Outre l’action de l’OIT dans le domaine du travail forcé, 
Daw Aung San Suu Kyi a indiqué qu’elle tient beaucoup aussi à ce que l’Organisation 
s’intéresse à la situation des ouvriers des usines, car la NLD a eu vent de nombreuses 
plaintes concernant leurs conditions de travail. Elle a également souligné l’importance 
qu’il y a à examiner la question du travail pénitentiaire, et en particulier les mauvaises 
conditions existant dans les camps de travail. 

24. Lors d’une réunion qui a eu lieu le 22 mai avec le Comité international de la Croix-Rouge 
(CICR), le chef de délégation, M. Michel Ducraux, a expliqué que le mandat du CICR 
s’étend à la question du travail forcé, que l’on peut considérer par exemple comme une 
privation de liberté. Le portage est tout particulièrement au centre du mandat du CICR, car, 
en période de conflit, on a souvent recours à ce genre de pratique. M. Ducraux a également 
indiqué que la question du portage par des villageois figure désormais dans les rapports 
confidentiels du CICR aux autorités. Il a insisté sur l’importance de la confidentialité pour 
faciliter les travaux du CICR et a relevé que l’absence d’une telle confidentialité 
compliquerait beaucoup la tâche du chargé de liaison du BIT. 

25. Le chargé de liaison ad interim a demandé la tenue d’une réunion avec la commission 
chargée de l’application de la convention no 29 afin de passer en revue les faits nouveaux 
depuis la visite de la Mission de haut niveau et d’en rendre compte comme il convient à la 
Conférence 11. Assurant la présidence de la commission, le vice-ministre du Travail a 

 
11 La mission de coopération technique du BIT qui s’est rendue au Myanmar en février n’a pas eu 
l’occasion de rencontrer des responsables de la commission chargée de l’application de la 
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indiqué que les ordonnances ont été diffusées dans tout le pays, jusqu’au niveau des 
arrondissements ruraux. A deux autres reprises depuis la visite de la Mission de haut 
niveau, plusieurs équipes dirigées par des directeurs du Département du travail se sont 
rendues sur le terrain pour évaluer la situation et expliquer les ordonnances à la population. 
Toutefois, un autre membre de la commission a précisé que ces équipes n’ont 
généralement pas rencontré les commandants militaires locaux. Jusqu’ici, aucune poursuite 
n’a été engagée en vertu de l’article 374 du Code pénal. Il y a eu toutefois deux cas de 
violation des ordonnances. Dans le premier cas, un président de circonscription de la 
division d’Ayeyarwady a été reconnu coupable d’avoir réquisitionné du riz auprès de 
cultivateurs, et a été rétrogradé. Dans le second, un fonctionnaire d’une circonscription de 
la division de Magway a acheté du riz à un prix inférieur au prix du marché, ce qui a été 
considéré comme un abus de confiance. Ce fonctionnaire a été poursuivi en vertu du Code 
pénal (mais pas en vertu de l’article 374) et licencié. En ce qui concerne les preuves de 
l’existence de crédits budgétaires pour rémunérer le travail fourni dans le cadre de projets 
de travaux publics, les autorités ont une nouvelle fois indiqué que, selon le système 
budgétaire du Myanmar, les coûts de main-d’œuvre ne constituent pas un poste séparé, et il 
est donc impossible de fournir de telles preuves. Au sujet de la diffusion des ordonnances 
par les moyens de communication de masse, il a été signalé que les journaux ne tirent qu’à 
200 000 exemplaires environ, et que relativement peu de gens possèdent une télévision ou 
une radio. C’est pourquoi la diffusion par l’administration locale est plus efficace. En ce 
qui concerne la diffusion dans les principales langues ethniques, la commission a indiqué 
que, outre leur distribution sous forme de documents imprimés en anglais et en birman, les 
ordonnances ont été annoncées publiquement par des crieurs dans les villes, et des 
réunions ont été organisées afin de donner à la population des explications dans la langue 
qu’elle comprend, y compris diverses langues ethniques. Pour ce qui est des nouvelles 
instructions, aucune n’a été publiée depuis la visite de la Mission de haut niveau, mais de 
nouvelles consignes ont été données à des fonctionnaires convoqués à Yangon. Le vice-
ministre de l’Intérieur a tenu à souligner qu’il existe au Myanmar certaines traditions et 
pratiques en matière de travail d’utilité sociale, mais qu’en raison des nouvelles 
ordonnances les gens hésitent maintenant à y prendre part pour ne mécontenter personne. 
Plusieurs membres de la commission ont demandé des précisions sur ce que l’on peut 
entendre par «cas de force majeure». 

26. Il paraît opportun avant de conclure ce rapport de présenter certains commentaires et idées 
au sujet de l’évolution future de la présence de l’OIT au Myanmar. Comme le chargé de 
liaison ad interim l’a déclaré à toutes les réunions auxquelles il a participé, il importe que 
le rôle de l’OIT dans l’éradication du travail forcé soit envisagé de manière constructive. Il 
a souligné à diverses réunions avec les autorités que celles-ci ne doivent pas considérer 
l’élimination du travail forcé seulement comme une réponse à des pressions et exigences 
extérieures. Le travail forcé est un problème interne que les autorités doivent 
impérativement régler, compte tenu en particulier de la volonté qu’elles affichent de faire 
du Myanmar une nation moderne et démocratique. Vu que l’armée aura à jouer un rôle 
décisif dans toute solution à ce problème, il est indispensable que le chargé de liaison ait 

 
convention no 29 et a donc soumis un rappel des questions en suspens soulevées dans le rapport de 
la Mission de haut niveau. Ces questions concernent: 1) les cas nouveaux ou additionnels de 
violation des ordonnances concernant le travail forcé; 2) les poursuites, en particulier en vertu de 
l’article 374 du Code pénal; 3) les preuves de l’existence de crédits budgétaires pour rémunérer le 
travail fourni dans le cadre de projets de travaux publics; 4) la publicité donnée aux ordonnances, y 
compris la diffusion par les moyens de communication de masse (journaux, radio, télévision) et la 
diffusion dans toutes les langues appropriées, y compris les principales langues ethniques; 5) tous 
textes supplémentaires d’instructions adressées aux autorités militaires ou autres donnant des 
précisions sur les types de tâches pour lesquelles la réquisition de travail est interdite, ainsi que sur 
la façon dont ces tâches seront exécutées dorénavant. 
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un interlocuteur issu de l’armée. Il faudrait également qu’il soit en mesure de s’entretenir 
avec les commandants régionaux et locaux lorsqu’il se rend sur le terrain. Bien que le rôle 
du chargé de liaison soit d’aider le gouvernement dans ses efforts visant à éliminer le 
travail forcé, il faut également qu’il entretienne des contacts étroits avec la NLD et avec les 
groupes ethniques, de même qu’avec la communauté internationale, pour élaborer des 
solutions et des projets efficaces et appropriés. Il y a lieu aussi de souligner que le 
processus de réconciliation en cours au Myanmar pourrait avoir une incidence sur le travail 
du chargé de liaison et que les faits nouveaux positifs intervenant dans ce processus, en 
particulier s’agissant de s’attaquer à certaines des causes profondes du problème du travail 
forcé, pourraient contribuer à l’éradication de cette pratique. 

27. Il importe également de relever certaines des contraintes pesant sur les activités assignées 
au chargé de liaison, en particulier la résolution adoptée par la Conférence à sa 87e session 
(juin 1999). Si cette résolution est maintenue, la question des conditions de travail dans les 
usines, par exemple, soulevée par Daw Aung San Suu Kyi, ne peut être abordée que s’il y 
a des cas allégués de violation de la convention sur le travail forcé. En ce qui concerne les 
camps de travail, évoqués par Daw Aung San Suu Kyi, il semblerait que la question relève 
plus directement du mandat du CICR, avec lequel le chargé de liaison voudra sans doute 
coopérer sur ce point. Pour ce qui est de l’utilisation de prisonniers comme porteurs, le 
chargé de liaison ad interim a souligné qu’il ne faut pas considérer cette option comme 
acceptable pour remplacer le recours à des civils. 

28. S’il est prématuré à ce stade de formuler des propositions concrètes concernant les types de 
projets que le chargé de liaison pourrait mettre en œuvre, on peut néanmoins donner 
certaines indications générales sur la base des diverses discussions qui ont eu lieu 
jusqu’ici. L’une des tâches importantes du chargé de liaison pourrait consister à élaborer 
des programmes de formation. Par exemple, une formation dispensée dans tous les 
secteurs, y compris l’administration, l’armée et la population en général, pourrait à la fois 
faire mieux connaître les ordonnances et accroître la capacité de les mettre en application, 
complétant ainsi utilement les mesures institutionnelles recommandées par la Mission de 
haut niveau. Cette formation pourrait aborder le problème récurrent de la limite mal définie 
entre travail obligatoire et travail volontaire qui est ressorti très récemment des 
commentaires et des questions soulevées par la commission chargée de l’application de la 
convention no 29. Plusieurs observateurs ont également indiqué que les forces armées de 
certains pays de la région ont apporté diverses solutions au problème du transport de 
fournitures sur des terrains aussi malaisés que ceux qui existent au Myanmar, sans recourir 
à des porteurs civils. Accroître la mécanisation tout en réduisant les effectifs de l’armée 
constitue peut-être la solution à long terme mais, en attendant, la pratique régionale 
suggère d’autres possibilités 12 qu’il pourrait être utile d’étudier plus avant. 

 
12 Parmi les idées proposées figurent l’utilisation de mulets, la rémunération des porteurs et une 
notable amélioration de leurs conditions de travail – qui pourraient conduire des personnes qui y 
sont aptes à se porter volontaires pour ce travail – et l’utilisation pour le portage de soldats qui ne 
participent pas directement aux combats. 
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Annexe 

Communication en date du 18 avril 2002 du Directeur général 
au ministre du Travail du Myanmar 

Monsieur le Ministre,  

Pour faire suite aux consultations informelles qui ont lieu avec les autorités du Myanmar par 
l’intermédiaire de l’ambassadeur Mya Than à Genève et de M. Léon de Riedmatten à Yangon, je 
souhaiterais vous faire part officiellement de mes intentions concernant la nomination d’un chargé 
de liaison de l’OIT au Myanmar conformément au protocole d’entente conclu le 19 mars 2002.  

Selon l’approche par étapes successives préconisée par les autorités du Myanmar, il importe 
au plus haut point qu’après la conclusion du protocole d’entente et son approbation par le Conseil 
d’administration du BIT la discussion qui doit avoir lieu au sein de la Commission de l’application 
des normes de la Conférence internationale du Travail puisse représenter une nouvelle étape 
importante et concrète dans l’application de la convention no 29. 

Comme vous le savez certainement, la Commission de l’application des normes sera saisie du 
rapport de la commission d’experts qui ne fait apparaître aucune avancée notable à cet égard. La 
perspective d’une action renouvelée et plus efficace avec l’aide de l’OIT contribuerait certainement 
à donner une image plus positive de la situation. Cependant, cette perspective ne peut devenir 
crédible que si la nomination d’un chargé de liaison est un fait et non plus une déclaration 
d’intention et si le chargé de liaison est déjà en fonctions. Cela étant, le choix du futur chargé de 
liaison au Myanmar est une décision extrêmement importante qui doit être prise avec tout le soin, la 
réflexion et les consultations nécessaires. 

C’est dans ce contexte que je suis arrivé à la conclusion que le meilleur moyen de concilier à 
ce stade ces différentes considérations est de nommer un chargé de liaison ad interim, M. Léon de 
Riedmatten, directeur du Centre pour le dialogue humanitaire à Yangon, qui nous a servi de 
facilitateur à notre satisfaction mutuelle.  

Il ne serait pas appelé à assumer la totalité des activités attendues du chargé de liaison, telles 
qu’analysées par le Conseil d’administration du BIT en mars dernier. Il s’emploierait surtout à 
régler toutes les questions de logistique liées à l’installation matérielle du chargé de liaison (locaux, 
facilités de communication, choix du personnel d’appui local) et à établir des contacts préliminaires 
avec toutes les personnes et institutions avec lesquelles le chargé de liaison aura à traiter.  

En outre, j’ai demandé à M. de Riedmatten de contribuer à la préparation du rapport qui sera 
soumis à la Commission de l’application des normes pour examen, en même temps que le rapport 
de la commission d’experts. A cet effet, il pourrait notamment organiser s’il y a lieu des 
consultations entre les ministres compétents et des représentants de l’Organisation afin d’examiner, 
ainsi qu’il convient, l’évolution de la situation en ce qui concerne les questions de fond traitées par 
le Conseil d’administration, en vue d’un rapport à la Conférence.  

Dans l’accomplissement de ces tâches et pour être pleinement couvert par le protocole 
d’entente, M. de Riedmatten serait considéré comme un fonctionnaire du BIT. 

Bien que de portée nécessairement limitée, les tâches qui lui seraient assignées représentent un 
très vaste programme que M. Léon de Riedmatten ne s’estime raisonnablement pas en mesure 
d’accomplir seul et en sus de ses très lourdes et importantes responsabilités au Centre pour le 
dialogue humanitaire. J’ai donc accepté d’accorder à M. de Riedmatten un appui immédiat pour 
assurer le succès de cette phase transitoire en lui adjoignant un fonctionnaire du BIT qui devra 
posséder des qualifications reconnues, être fiable et rompu aux procédures et pratiques du BIT. 
Ce fonctionnaire de rang inférieur exécuterait toutes les tâches qui lui seraient confiées par 
M. de Riedmatten, sous sa stricte autorité. Il devrait être à pied d’œuvre à Yangon dans les plus 
brefs délais dès que M. de Riedmatten aura commencé son mandat au nom du BIT, mais revenir à 
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Genève en juin pour participer à la Conférence internationale du Travail. Son séjour à Yangon en 
mai aurait donc le caractère d’une mission. 

Après cette première étape, j’ai la ferme intention de nommer un chargé de liaison permanent, 
à plein temps, dans les meilleurs délais après, si ce n’est pendant, la Conférence. 

Pour conclure, je tiens à souligner que je suis profondément convaincu que les deux parties 
ont manifestement intérêt à instaurer les conditions qui assureront le plein succès de cette étape 
transitoire essentielle. Point n’est besoin d’insister sur l’importance de ce succès, particulièrement 
eu égard au dernier paragraphe des conclusions que le Conseil d’administration a adoptées en mars 
dernier.  

En ce qui concerne le BIT, cette nouvelle étape pourrait, sous réserve de quelques 
consultations complémentaires avec le centre pour le dialogue humanitaire, commencer dès la 
première semaine du mois de mai par la nomination officielle de Léon de Riedmatten comme 
chargé de liaison ad interim pour une durée de deux mois.  

J’attends avec intérêt votre prochaine confirmation que les autorités de votre pays souscrivent 
à ce programme ainsi qu’à l’approche générale indiquée ci-dessus et, d’avance, je vous remercie 
infiniment de votre compréhension et de votre coopération.  

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’assurance de ma considération distinguée. 

 

Juan Somavia. 
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-��� �'������-��� �pourraient constituer une base juridique suffisante pour assurer le 
respect de la convention dans la pratique s’il était de bonne foi traduit dans les actes non 
seulement par les autorités locales habilitées à réquisitionner des personnes pour un 
travail au titre de la loi sur les villages et de la loi sur les villes, mais aussi par les 
autorités civiles et militaires habilitées à demander l’assistance des autorités locales en 
vertu des lois susmentionnées	��
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-������'��8����si cette interdiction est appliquée de bonne foi, elle devrait s’étendre aux 
cas typiques de membres des forces armées qui ordonnent aux autorités locales de fournir 
de la main-d’œuvre, même si la manière de donner suite à cet ordre — par la réquisition 
d’embauche de travailleurs ou de toute autre façon — est laissée à l’initiative des autorités 
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�4�$��� �00'�/����9� ��� -�$$������� ���40�'��� �� -��-��� 8���il reste encore le besoin 
d’instructions claires indiquant à tous les fonctionnaires intéressés, y compris les 
militaires à tous les niveaux des forces armées, les types de tâches pour lesquelles il est 
interdit de réquisitionner des personnes, ainsi que la manière dont ces tâches doivent être 
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effectuées à l’avenir	�#R�� >�� -�$$������� �� �6����� 8������ ������ ����'��-����� ��"'����
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et aux demandes d’argent, sauf s’il s’agit d’argent dû à l’Etat ou à une municipalité, aux 
termes d’une loi pertinente. En outre, le texte suggéré prévoit que toute autorité de l’Etat 
ou tout représentant de cette autorité qui a besoin d’un travail, de services, de matériaux 
ou de fournitures, de quelque nature que ce soit et pour quelque fin que ce soit, devrait 
d’abord prendre des dispositions budgétaires appropriées pour les obtenir par un appel 
d’offres public ou en offrant une rémunération conforme aux taux du marché aux 
personnes souhaitant fournir ces services, matériaux ou fournitures volontairement ou 
souhaitant offrir leur travail	�� S�/��9� ��� -�� 8��� -��-�'��� ��� 0'�-���'�� ��� $���� ���
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dépôt d’une plainte, les victimes pouvant trouver imprudent de dénoncer les 
«responsables» à la police»��

B. Mesures prises en ce qui concerne l’adoption 
d’instructions supplémentaires, 
y compris à l’armée 
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C. Diffusion d’informations aux intéressés, 
y compris à la population 
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